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Les comptes de taxes 2018 
ont été postés le 27 février 



Le conseil municipal, lors de sa séance du 12 février dernier, a adopté plusieurs 
résolutions d’importance. 
 
 
TRAVAUX MAJEURS ROUTE DE LA JACQUES-CARTIER 
 
Tout d’abord, le règlement numéro 1421-2018 décrète des travaux de 5,7 millions de 
dollars sur la route de la Jacques-Cartier, de la rue de l’Osmonde à la rue Vanier et sur 
la rue Vanier. 
 
La Ville recevra une aide financière de 2 348 710 $ du Fonds pour l’eau potable et le 
traitement des eaux usées. Cette aide provient des gouvernements du Canada 
(1 414 886 $) et du Québec (933 824 $). 
 
De plus, la Ville s’est entendue avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports pour exécuter, à titre de maître d’œuvre, les travaux 
qui relèvent normalement du gouvernement du Québec; la route numéro 369 étant sous 
juridiction provinciale. À cet effet, le Ministère versera à la Ville la somme de 
1 175 000 $, notamment pour les travaux de voirie. 
 
La part de la Ville de 2 176 290 $ sera financée sur 25 ans après que les électeurs et le 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire auront autorisé 
l’emprunt. 
 
Les travaux municipaux concernent la construction d’une conduite d’égout pluvial sur la 
route de la Jacques-Cartier, de trois émissaires pluviaux pour drainer l’eau de surface 
vers la rivière Jacques-Cartier, la construction d’un trottoir, d’une voie de 
contournement, le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout et les 
compensations environnementales. 
 
Cette section de la route de la Jacques-Cartier sera plus sécuritaire, à la fois pour les 
piétons, les cyclistes et les automobilistes. 
 
 
L’HIVER 2017-2018 NOUS QUITTERA BIENTÔT 
 
Malgré les caprices de dame Nature, nous avons reçu beaucoup de commentaires 
positifs pour la qualité de l’entretien de nos routes locales à Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, ainsi qu’à Fossambault-sur-le-Lac et Lac-Saint-Joseph, que nous 
déneigeons suite à la signature d’une entente intermunicipale. 
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Le début de l’hiver a été très froid. Malgré cela, l’achalandage au parc de glisse du Grand-Héron est très bon. 
On note le même phénomène à la Station touristique Duchesnay, un contribuable important pour notre ville. 
 

Je tiens à féliciter l’équipe des travaux publics, autant à la Division transport qu’à celle des parcs et bâtiments, 
pour la qualité de son travail. Encore là, nos installations au parc du Grand-Héron font parler d’elles en bien. 
Profitez bien de ces installations dans l’un des plus beaux parcs de la région. 
 
 
RÉGLEMENTATION D’URBANISME, CONFORMITÉ AU SCHÉMA DE LA MRC DE LA JACQUES-
CARTIER 
 
Après plusieurs mois de travail, l’ensemble de nos règlements d’urbanisme ont été adoptés et soumis à la MRC 
de La Jacques-Cartier pour certifier leur conformité au schéma d’aménagement de celle-ci. La MRC elle-même 
avait eu à faire cette même démarche de conformité avec le Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Québec. 
 
 
AUTRES PROJETS 
 
Nous consacrons beaucoup d’énergie à la réalisation du complexe d’habitation pour personnes âgées et pour la 
construction d’un futur aréna prévu pour 2020.  
 
À plus court terme, les appels d’offres pour la construction de notre nouvelle bibliothèque municipale seront 
lancés sous peu. 
 
La zone adolescents dans le parc du Grand-Héron verra le jour en 2018 avec équipement de  « skateboard » et 
de dekhockey. 
 
 
ACHAT LOCAL 
 
Une nouvelle clinique vétérinaire est maintenant ouverte au 4570, route de Fossambault, à Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier. Nous souhaitons aux propriétaires le plus grand succès. 
 
Continuons à encourager nos commerces et services d’ici. 
 
 
EN BREF 
 
Une année très chargée est en cours pour continuer à faire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier une ville 
où il fait bon vivre, une ville à découvrir pour les visiteurs, les investisseurs et pour ceux qui songent à s’y établir. 
Plus que jamais, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier est un choix naturel pour sa qualité de vie à l’orée de la 
forêt laurentienne. 
 

Je termine en remerciant tout notre personnel dévoué qui œuvre à vous offrir des services de qualité. 
 

Soyez prudents sur nos routes, votre sécurité nous tient à cœur. 
 
 
 
 
 
Pierre Dolbec, maire 
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Les propos de Claude Phaneuf 
District numéro 1 
 
 
Bonjour à tous et toutes, 
 
Au moment où vous lirez ce propos, l’hiver s’achèvera et le printemps s’amorcera dans peu 
de temps. C’est un retour de la vie, une période de renouveau. 
 
Malheureusement, vous verrez apparaître dans le paysage des vestiges laissés dans la 
neige.  
 

 
Ce fléau n’a pas cessé… surtout en milieu rural. 
Il faut comprendre le message; c’est le lot de la 
sensibilisation à l’environnement. 
 
• C’est si facile de mettre les cannettes au 

recyclage et les autres rebuts de 
restauration rapide aux endroits appropriés.  

 
• Soyons fiers de notre environnement.  
 
• Gardons le district no 1 et notre ville propres.  

 
 
 
Claude Phaneuf 
conseiller.district1@villescjc.com. 

Claude Phaneuf 
Conseiller district numéro 1 
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Le mot de Julie 
Guilbeault 
District numéro 3 
 
 
Bonjour à vous tous et 
vous toutes, 
 
 
Les derniers mois ont été 
bien remplis par les 
travaux ayant trait à la 
préparation du budget           
et du plan triennal 
d’immobilisation.  
 
 

L’exercice a été formateur et il m’aura permis de bien saisir 
les rouages de la ville, et ce, en début de mandat. Je me 
permets de mettre le lien pour consulter le document sur 
notre site Web au besoin. 
 
http://www.villescjc.com/public_upload/files/Nouvelles/
discours-complet.pdf?v=41513 
 
Le tout ayant été adopté le 29 janvier 2018, il est maintenant 
temps de mettre l’épaule à la roue pour faire progresser les 
autres dossiers, dont ceux en lien avec la Politique des 
familles et des aînés et le comité de suivi, dont je suis la 
responsable. Vous pourrez trouver tous les détails en 
consultant le lien suivant : 
 
http://www.villescjc.com/public_upload/files/VIlle/
Politique_familiale_et_MADA.pdf?v=64745 
 
Tout d’abord, il me fait plaisir de vous annoncer la nomination 
de Mme Sophie Dionne, représentante des jeunes familles au 
sein du comité de suivi de la Politique des familles et des 
aînés lors de la séance du conseil municipal du 12 février 
dernier. Mme Dionne habite Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier depuis plus de douze ans et elle est maman de deux 
enfants. Elle saura apporter son grain de sel, lors des travaux 
du comité, sous l’angle de l’intégration sociale. Les membres 
du comité ainsi que moi-même lui souhaitons la bienvenue 
parmi nous. 
 
Ensuite, j’aimerais prendre quelques lignes pour vous dresser 
une courte liste des différents champs d’intervention s’y 
retrouvant, afin de vous en faire connaitre le contenu et pour 
vous permettre de vous l’approprier. Il y est question, entre 
autres, de santé, de services, d’aménagement du territoire, 
de sécurité publique, de loisirs, de vie communautaire, de 
transport, d’habitation, d’administration, de communication et 
d’information. 
 
 

Julie Guilbeault 
Conseillère district numéro 3 

Je vous propose, durant les prochains mois, d’explorer avec 
moi chaque champ d’intervention, ces derniers étant issus des 
enjeux principaux que sont l’accessibilité, la participation 
active, la sécurité, l’environnement et le milieu de vie. Ceux-ci 
se déclinent entre quatre et sept orientations. Je tenterai d’en 
sélectionner un mensuellement et d’en faire le tour brièvement 
en vous en décrivant les différentes orientations et les 
différents objectifs. 
 
Ce mois-ci, il sera question de santé et services. Ici, le champ 
d’intervention se décline en quatre grandes orientations. 
 
La première est de promouvoir les saines habitudes de vie. 
Elle a pour objectif de sensibiliser les familles et les aînés aux 
saines habitudes de vie, d’établir un partenariat avec les 
écoles pour la promotion de celles-ci et de réserver une plus 
grande place aux activités visant un mode de vie actif dans la 
programmation des loisirs. 
 
La deuxième vise à encourager le renouveau et la mise sur 
pied de services répondant aux besoins des jeunes, des 
familles et des aînés, le tout passant par l’accentuation de la 
visibilité des organismes ciblant ces groupes d’âge. Elle a 
aussi pour objectif d’inciter les regroupements de bénévoles 
pour répondre à leurs besoins. 
 
La troisième, quant à elle, a pour but de soutenir la venue de 
commerces de proximité en stimulant la diversification et 
l’accroissement de petits commerces abordables pour les 
familles et les aînés. 
 
La quatrième cherche à intégrer les normes d’accessibilité aux 
édifices municipaux et à prévoir les installations lors de 
travaux de construction à même lesdits édifices. 
 
Ce petit tour d’horizon du premier champ d’intervention de la 
Politique des familles et des aînés a pu susciter des 
commentaires, des idées, voire des interrogations. Je vous 
invite à me les transmettre. Je les lirai avec attention. 
 
Finalement, c’est avec plaisir que je vous fais part de ma 
nomination à titre de représentante du conseil municipal 
auprès de la Société d’histoire catherinoise. Je pourrai 
retourner à mes premières amours, l’histoire, et aussi mettre à 
profit mes connaissances et mes compétences 
professionnelles en tant qu’historienne et archiviste au service 
des citoyens de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec moi par courriel 
(conseiller.district3@villescjc.com) ou par téléphone        
(418 875-2758, laissez un message). Il me fera plaisir de faire 
un suivi rapidement. 
 
 
 
Julie Guilbeault, conseillère district 3 
conseiller.district3@villescjc.com 
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MRC DE LA JACQUES-CARTIER 

ENVIE DE VOUS IMPLIQUER DANS VOTRE COMMUNAUTÉ?     
Société de développement économique de La Jacques-Cartier    
 

Vous êtes un entrepreneur et aimeriez contribuer davantage à votre communauté? En devenant membre de la Société de 
développement économique (SDE) de La Jacques-Cartier, vous serez à même, par votre expérience et votre expertise, de 
contribuer au développement économique, touristique et social de votre région.  
 
Deux sièges au conseil d’administration seront d’ailleurs en élection lors de l’assemblée générale annuelle du 27 mars prochain.   
 
Devenez membre, tout à fait gratuitement, en remplissant le formulaire au www.sde.jacques-cartier.com.  
 
À propos de la SDE de La Jacques-Cartier  
Mise sur pied en 2016, la Société de développement économique (SDE) de La Jacques-Cartier est le digne successeur du CLD. 
Sa mission est de promouvoir, soutenir, initier et contribuer au nom de la MRC et de ses partenaires, au développement 
économique et social et à la création d’emplois sur le territoire de la MRC de la Jacques-Cartier. 
 
La SDE de La Jacques-Cartier offre notamment des services de soutien et d’aide financière aux entreprises et promoteurs du 
territoire. L’organisme, qui se veut un partenaire naturel des gens d’affaires, est ainsi non seulement en mesure d’aider les 
entrepreneurs à y voir plus clair dans leur projet d’affaires, mais peut aussi les soutenir financièrement via ses différents fonds et 
subventions.   

CHOISIS TON NOUVEAU DÉFI  
Rendez-vous de l’emploi  

de La Jacques-Cartier 
 

À la recherche d’un nouveau défi 
professionnel? Envie de changer de carrière? 
Encerclez tout de suite le 12 avril prochain à 
votre agenda, car les Rendez-vous de l’emploi 
de La Jacques-Cartier au Centre de la Famille 
Valcartier sont de retour!  
 
De 15 h à 19 h 30, une trentaine d’employeurs 
seront sur place pour rencontrer les chercheurs 
d’emploi.  
 
Plus de détails au www.rdvemploi.blogspot.ca.   



• Le 16 janvier, M. le conseiller Claude Phaneuf était présent au déjeuner du Club 
de l’âge d’or de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier; 

• Le 20 janvier, M. le maire Pierre Dolbec était présent au souper du Club 
optimiste de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, tenu au centre 
socioculturel Anne-Hébert; 

• Le 20 janvier, M. le conseiller Claude Phaneuf était présent à la collecte de 
contenants consignés, au IGA des Sources, au profit du Comité d’orientation et 
de dépannage; 

• Le 24 janvier, M. le maire Pierre Dolbec a participé au conseil des maires de la 
MRC de La Jacques-Cartier; 

• Le 24 janvier, M. le conseiller Claude Phaneuf a participé au conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation du Grand-Portneuf, à Pont-Rouge; 

• Le 30 janvier, M. le conseiller Claude Phaneuf a participé au conseil exécutif de 
la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier; 

• Le 30 janvier, Mme la conseillère Nathalie Laprade a présidé la réunion du 
Comité consultatif d’urbanisme; 

• Le 1er février, M. le maire Pierre Dolbec a répondu à l’invitation de la TVC 
Portneuvoise CJSR pour une entrevue télévisée; 

• Le 1er février, Mme la conseillère Nathalie Laprade a participé au conseil 
d’établissement de l’école primaire des Explorateurs; 

• Le 1er février, Mme la conseillère Julie Guilbeault et Mme la conseillère Nathalie 
Laprade ont participé à une activité d’échange et de formation du Réseau 
femmes et politique municipale de la Capitale-Nationale sous le thème 
« Femmes et politique : Est-ce normal si? », qui a eu lieu au centre socioculturel 
Anne-Hébert à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier; 

• Du 2 au 4 février, M. le maire Pierre Dolbec a participé à la fête de l’Hiver de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier; 

• Le 2 février, Mme la conseillère Nathalie Laprade a assisté à la Classique Pro-
Am dans le cadre de la fête de l’Hiver 2018 au parc du Grand-Héron; 

• Le 10 février, M. le maire Pierre Dolbec était présent à la bibliothèque Anne-
Hébert pour recevoir le livre intitulé Mon manège à moi, de Lise Berthelet-
Henry, dans lequel certains chevaux photographiés appartiennent à des 
membres du Club des Cavaliers de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier; 

• Le 10 février, Mme la conseillère Nathalie Laprade était présente au souper de 
la Saint-Valentin du Club de l’âge d’or au centre socioculturel Anne-Hébert. 

NOS ÉLUS Y ÉTAIENT 
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LICENCE 
DE CHIEN 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement municipal numéro 1289-
2015, pourvoyant à réglementer la 
possession d’animaux sur le territoire 
de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, décrète que tout 
gardien d’un chien doit, le 1er mai de 
chaque année, requérir de la 
municipalité une licence pour chaque 
chien dont il a la garde. Ce règlement 
est disponible pour consultation à la 
mairie, située au 2, rue Laurier, ou sur 
le site Web de la Ville dans la section 
« règlements ». 
 
La licence, au coût de 25 $, est valide 
pour un an, soit du 1er mai au 30 avril. 
De plus, elle est obligatoire pour 
l’utilisation du parc canin (les non-
résidents qui désirent aller au parc canin 
doivent également se procurer la licence 
de chien au coût de 40 $). Fixée au cou 
de votre chien, la licence sert à la Ville, 
entre autres, à confectionner un registre 
permettant de retrouver les propriétaires 
d’un animal perdu ou blessé. 
 
Nous tenons à vous rappeler qu’un 
nombre maximum de deux chiens est 
autorisé par unité de logement sur tout 
le territoire de la municipalité. 
 
Des amendes de 150 $ par chien par 
jour d’infraction noté peuvent être 
imposées à tout propriétaire d’un 
chien dont la licence n’a pas été 
acquittée. 
 
Pour obtenir une licence, vous pouvez 
vous présenter à la réception de la 
mairie ou composer le 418 875-2758, 
poste 111, pour connaître les autres 
modalités de paiement. 
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CONSEIL EN BREF 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 JANVIER 2018 
 
AVIS DE MOTION  
M. le conseiller Martin Chabot donne avis de motion de la 
présentation à une séance ultérieure d’un règlement 
pourvoyant à adopter un code d’éthique et de déontologie à 
l’intention des élus de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier. 
 
AVIS DE MOTION 
M. le conseiller Martin Chabot donne avis de motion de la 
présentation à une séance ultérieure d’un règlement 
pourvoyant à imposer les taxes et les tarifs pour l’année 2018 
de façon à pourvoir aux dépenses d’administration, 
d’entretien et d’amélioration, et pour faire face aux obligations 
de la Ville ainsi qu’à toutes autres dépenses qui seront 
prévues au budget de la Ville pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2018. 
 
Résolution 27-2018  
Le conseil approuve les prévisions budgétaires de l’Office 
municipal d’habitation de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier pour l’année financière 2018, qui comportent des 
revenus de 94 160 $ et des dépenses de 134 968 $, laissant 
un déficit d’opération de 40 808 $ défrayé à 10 % par la Ville 
et à 90 % par la Société d’habitation du Québec.  
 
AVIS DE MOTION  
Mme la conseillère Nathalie Laprade donne avis de la 
présentation à une séance ultérieure d’un règlement 
pourvoyant à modifier le Règlement de zonage numéro 1259-
2014 et le Règlement de lotissement numéro 1260-2014 afin 
d’assurer la concordance au règlement de remplacement du 
schéma d’aménagement révisé numéro 02-2016. 
 
AVIS DE MOTION  
M. le conseiller Claude Phaneuf donne avis de motion de la 
présentation à une séance ultérieure d’un règlement 
pourvoyant à prohiber l’épandage de déjections animales, de 
boues ou de résidus provenant d’une fabrique de pâtes et 
papier, pendant onze jours au cours de l’année 2018. Le 
règlement sera adopté conformément aux dispositions de 
l’article 52 de la Loi sur les compétences municipales. 
 
Résolution 32-2018 
Le conseil renouvelle le mandat des membres du Comité 
consultatif d’urbanisme de la façon suivante :  
• M. Pierre Drolet, au siège numéro 3, jusqu’au 

31 décembre 2019; 

Voici un résumé des résolutions les plus importantes ou d’intérêt public adoptées par le conseil municipal  
lors de les séances tenues les 22, 29 janvier, 5 et 12 février 2018. Le livre des procès-verbaux  

des séances du conseil peut être consulté à la mairie au 2, rue Laurier, durant les heures normales de bureau. 
 

On peut également en obtenir copie moyennant la somme de 0,38 $ la page. Les procès-verbaux des séances  
du conseil peuvent aussi être consultés sur le site Internet de la Ville au www.villescjc.com. 

• M. Gaétan Morin, au siège numéro 5, jusqu’au 
31 décembre 2019; 

• M. Claude Noël, au siège numéro 7, jusqu’au 
31 décembre 2019. 

 
Résolution 33-2018  
Le conseil autorise M. le maire Pierre Dolbec et M. le 
directeur général et greffier Marcel Grenier à signer l’entente 
intermunicipale entre les villes de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac et Lac-Saint-
Joseph. Cette entente aura une durée de deux ans et confie 
la fourniture du service de bibliothèque publique à la Ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
Résolution 39-2018 
Le conseil de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier demande au ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports de mettre en 
place un feu clignotant sur la route de la Jacques-Cartier à 
l’intersection de la rue de l’Athyrium. 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 JANVIER 2018 
 
LECTURE DU DISCOURS SUR LES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 
M. le maire Pierre Dolbec livre son allocution relativement à la 
présentation des prévisions budgétaires pour l’exercice 
financier 2018 et du programme triennal d’immobilisations 
pour les années 2018, 2019 et 2020. 
 
Résolution 41-2018  
Les prévisions budgétaires pour l’année 2018 ont été 
adoptées. 
 
Résolution 42-2018  
Le programme triennal d’immobilisations pour les 
années 2018-2019-2020 a été adopté. 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2018 
 
Résolution 45-2018 
Le conseil adopte le règlement numéro 1413-2018 
pourvoyant à l’imposition des taxes pour l’année 2018. 
 
Résolution 46-2018 
Le conseil adopte le règlement numéro 1414-2018 
pourvoyant à amender le Règlement numéro 1242-2014 
décrétant la construction d’une nouvelle bibliothèque 
municipale. 



Résolution 48-2018 
Le conseil autorise M. le maire Pierre Dolbec ainsi que le 
directeur général et greffier, M. Marcel Grenier, à signer 
l’entente de collaboration établissant le partage des coûts et 
des responsabilités de surveillance et des travaux en vue de 
réaliser le projet de réfection et d’ajout d’infrastructures 
municipales sur la route 369. 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 FÉVRIER 2018 
 
Résolution 62-2018 
Le conseil autorise le versement de la prime d’assurance 
pour l’année 2018 à Groupe Ultima, représentant autorisé de 
la Mutuelle des municipalités du Québec, au montant de 
173 191 $. 
 
Résolution 67-2018 
Le conseil adopte le règlement numéro 1415-2018 aux fins de 
modifier le Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale numéro 1347-2016, afin d’assurer 
la concordance au règlement de remplacement du schéma 
d’aménagement révisé numéro 02-2016.  
 
Résolution 68-2018  
Le conseil adopte le règlement numéro 1416-2018 aux fins de 
modifier le plan d’urbanisme numéro 1258-2014, afin 
d’assurer la concordance au règlement de remplacement du 
schéma d’aménagement révisé numéro 02-2016.  
 
Résolution 69-2018 
Le conseil adopte le règlement numéro 1417-2018 aux fins de 
modifier le Règlement de zonage numéro 1259-2014 et le 
Règlement de lotissement numéro 1260-2014, afin d’assurer 
la concordance au règlement de remplacement du schéma 
d’aménagement révisé numéro 02-2016.  
 
Résolution 70-2018 
Le conseil adopte le règlement numéro 1418-2018 aux fins de 
modifier le Règlement de zonage numéro 1259-2014, de 
façon à diminuer la hauteur maximale des bâtiments 
principaux dans la zone « 71-H ».  
 
Résolution 71-2018 
Le conseil adopte le règlement numéro 1419-2018 aux fins de 
modifier le règlement relatif aux permis et certificats 
numéro 1268-2015 de façon à modifier les exigences 
relatives aux plans et devis de travaux d’architecture et à 
exiger une étude de circulation pour les nouveaux usages 
générant un déplacement de plus de 100 véhicules aux 
heures d’affluence.  
 
Résolution 72-2018  
Le conseil adopte le second projet de Règlement 
numéro SPR-82-2018 aux fins de modifier le Règlement de 
zonage numéro 1259-2014, de façon à ajouter l’usage 
« Service d’entretien et de réparation de véhicules 
automobiles » dans la classe d’usage « Commerces et 
services extensifs (Ci) ».  

Veuillez noter que les bureaux 
municipaux seront  

FERMÉS  
 

Le vendredi 30 mars (Vendredi saint)  
et le lundi 2 avril (Lundi de Pâques) 

 

S.V.P. Signalez les urgences municipales  

au 418 875-0911 

   9 

Résolution 73-2018 
Le conseil adopte le second projet de règlement 
numéro SPR-83-2018 aux fins de modifier le règlement de 
lotissement numéro 1260-2014 et le Règlement de zonage 
numéro 1259-2014, de façon à retirer la longueur maximale 
pour les rues en cul-de-sac, à modifier les normes de 
lotissement pour les habitations multifamiliales, à diminuer la 
largeur minimale prescrite des lots desservis pour une 
habitation unifamiliale et à modifier les normes de lotissement 
pour la classe d’usage « Ha : Unifamiliale isolée » dans la 
zone « 13-H ».  
 
Résolution 79-2018 
Le conseil autorise le paiement numéro 2 à la compagnie 
Construction  Polaris,  au  montant de  607 887,75 $, 
relativement aux travaux de réfection de conduites d’aqueduc 
et d’égouts. Ce montant tient compte des travaux réalisés au 
7 février 2018, d’une retenue contractuelle de 10 %, de 
retenues temporaires et permanentes d’un montant de 
21 037 $ et de l’ajout des taxes brutes. 
 
Résolution 81-2018 
Le conseil adopte le Règlement numéro 1420-2018 
interdisant l’épandage de déjections animales, de boues ou 
de résidus provenant d’une fabrique de pâtes et papiers 
pendant certaines journées de l’année 2018. 
 
Résolution 84-2018 
Le conseil nomme Mme Sophie Dionne, résidente de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier, au sein du comité de suivi 
de la Politique des familles et des aînés. 
 
AVIS DE MOTION 
M. le conseiller Sylvain Ferland donne avis de la présentation 
à une séance ultérieure d’un règlement décrétant 
l’aménagement de points d’eau (bornes sèches) et l’achat 
d’un véhicule d’élévation pour le Service de protection contre 
les incendies, tel que prévu au plan triennal d’immobilisations 
pour l’année 2018 aux numéros 110 et 117 et autorisant un 
emprunt à long terme pour ce faire. 
 
Résolution 93-2018 
Le conseil adopte le Règlement numéro 1421-2018 
pourvoyant à décréter une dépense de 5 700 000 $ et un 
emprunt de 2 176 290 $ pour des travaux de réfection de la 
route de la Jacques-Cartier et de la rue Vanier. 

 



4522, ROUTE DE FOSSAMBAULT
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER (VOISIN DU IGA)

Dre St-Pierre

Dre Roy Dr Godin

Dr Richard

Toujours dans le but d’améliorer notre offre de service aux citoyens de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et des environs, 

nous sommes très heureux de vous offrir les services de trois dentistes et d’un spécialiste en orthodontie.

Il nous fera plaisir de vous revoir prochainement ou de vous rencontrer pour une première visite

au Centre Dentaire de la Jacques-Cartier !

Les Dre Isabelle St-Pierre et Dre 

Audrey-Anne Roy prodiguent des 

services de dentisterie générale et 

esthétique.

Le Dr Laurent Richard est un 

orthodontiste spécialiste. Il saura 

vous diriger tant dans les traitements 

d’orthodontie mineurs que les cas 

complexes, autant chez les adultes 

que les enfants.

Le Dr Mathieu Godin se spécialise 

dans les chirurgies complexes et 

l’implantologie.

Urgences et nouveaux patients acceptés !
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AVIS PUBLICS 
 

AVIS DE PROMULGATION 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné à 
tous les citoyens et citoyennes de la Ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier : 

 
QUE le conseil, à sa séance du 12 février 2018, a adopté le 
règlement suivant : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1420-2018 
 
INTERDISANT L’ÉPANDAGE DE DÉJECTIONS 
ANIMALES, DE BOUES OU DE RÉSIDUS PROVENANT 
D’UNE FABRIQUE DE PÂTES ET PAPIERS PENDANT 
CERTAINES JOURNÉES DE L’ANNÉE 2018 

 
QUE ledit règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
Ce règlement est déposé à mon bureau où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance. 
 
Fait à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, ce 
15 février 2018. 
 
La greffière adjointe,  
 
 
Me Isabelle Bernier, avocate 

 

AVIS DE PROMULGATION 
 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné à 
tous les citoyens et citoyennes de la Ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier : 

 

QUE le conseil, à sa séance du 11 décembre 2017, a 
adopté le règlement suivant : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1410-2017 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
1 400 000 $ POUR FAIRE L’ACQUISITION DES PARTIES 
DES LOTS 4 366 522, 4 367 410 ET 5 579 074 DU CADASTRE 
DU QUÉBEC 
 

QUE le règlement a reçu l’approbation des personnes 
habiles à voter le 17 janvier 2018; 
 

QUE le règlement a reçu l’approbation complète du 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire en date du 14 février 2018; 
 

QUE ledit règlement entre en vigueur selon la loi. 
 

Ce règlement est déposé à mon bureau où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance. 
 

Fait à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, ce 
23 février 2018. 
 

La greffière adjointe,  
 
Me Isabelle Bernier, avocate 
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AVIS PUBLICS 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER  
UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO SPR-82-2018 

AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1259-2014 DE FAÇON À AJOUTER L’USAGE 
« SERVICE D’ENTRETIEN ET DE RÉPARATION DE VÉHICULES AUTOMOBILES » DANS LA CLASSE D’USAGE 
« COMMERCES ET SERVICES EXTENSIFS (CI) » 
 
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 
 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 22 janvier 2018, le conseil municipal a adopté, le 12 février 2018, 

le second projet de règlement susmentionné. Ce second projet de règlement n’a pas été modifié à la suite de la consultation 
sur le premier projet de règlement. 

 
2. Ce second projet contient une disposition pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées des 

zones concernées et de leurs zones contiguës afin que le règlement qui le contient soit soumis à l’approbation des 
personnes habiles à voter, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  

 
Cette disposition est :  

 
L’article 2.2.2.9 du Règlement de zonage numéro 1259-2014 est modifié en ajoutant, à la suite du paragraphe 
2° du second alinéa, le paragraphe 3° suivant :  
 
« 3° Service d’entretien et de réparation de véhicules automobiles, à l’exclusion des rebuts automobiles ». 

 
Les zones concernées et les zones contiguës sont les suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur Zones concernées Zones contiguës 

Nord-ouest de la rue Edward-Assh 36-I 126-CN, 81-C, 83-I, 155-I et 80-F 

Terrain du BMR 40-C 37-H, 144-H, 41-H, 44-H et 46-REC 

Intersection de la rue Edward-Assh 
et de la route de Fossambault 

82-C 115-H, 121-H, 87-REC, 86-F, 84-C, 154-CN, 83-
I, 81-C 

Rue Edward-Assh et rue Tibo 83-I 81-C, 82-C, 154-CN, 122-F, 151-CN, 155-I, 36-I 
et 80-F 

Nord-ouest de la rue Edward-Assh 155-I 36-I, 83-I et 80-F 

 Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
 
 

 
418 877-5260 

www.ericcaire.qc.ca 



3. Est une personne intéressée dans une demande d’approbation référendaire toute personne d’une zone ou d’un secteur de 
zone qui est habile à voter et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire à la date d’adoption du second projet de 
règlement. Pour être valide, toute demande doit : 
 
• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 

• Être reçue à la mairie, au 2, rue Laurier, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, au plus tard le 18 mars 2018; 

• Être signée par au moins douze personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre 
elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 

 
4. Est une personne intéressée toute personne qui, le 12 février 2018, n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit 

une des deux conditions suivantes : 
 

• Être domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande et, depuis au moins six mois, au Québec; 

• Être, depuis au moins douze mois, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires, au sens de la Loi sur la 
fiscalité municipale (chapitre F-2.1) dans une zone d’où peut provenir une demande. 

 
Une personne physique doit également, au 12 février 2018, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle. 

 
Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires : 
 
• Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a 

le droit de signer la demande en leur nom. Cette procuration doit être produite au plus tard 18 mars 2018. 
 

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : 
 
• Toute personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne 

qui, le 12 février 2018, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle. Cette résolution doit être 
produite au plus tard le 18 mars 2018. 

 
5. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un 

règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
6. Le second projet de règlement peut être consulté à la mairie, au 2, rue Laurier, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, aux 

heures d’ouverture des bureaux, soit de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 les lundis, mardis, mercredis, jeudis; de 8 h à 12 h et 
de 13 h à 15 h, les vendredis. 

 
Fait à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, ce 15 février 2018. 
 
La greffière adjointe,  
 
 
Me Isabelle Bernier, avocate 
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Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

*sur pré-

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

* 
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AVIS PUBLICS 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER  
UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO SPR-83-2018 

AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 1260-2014 ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 1259-2014, DE FAÇON À RETIRER LA LONGUEUR MAXIMALE POUR LES RUES EN CUL-DE-SAC, À 
MODIFIER LES NORMES DE LOTISSEMENT POUR LES HABITATIONS MULTIFAMILIALES, À DIMINUER LA LARGEUR 
MINIMALE PRESCRITE DES LOTS DESSERVIS POUR UNE HABITATION UNIFAMILIALE ET À MODIFIER LES NORMES 
DE LOTISSEMENT POUR LA CLASSE D’USAGE « HA : UNIFAMILIALE ISOLÉE » DANS LA ZONE « 13-H » 
 
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 
 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 22 janvier 2018, le conseil municipal a adopté, le 12 février 2018, 

le second projet de règlement numéro SPR-83-2018 susmentionné. Ce second projet de règlement n’a pas été modifié à la 
suite de la consultation sur le projet de règlement. 

 
L’objet de ce projet de règlement est de faire les modifications suivantes de façon à retirer la longueur maximale pour les rues en 
cul-de-sac, à modifier les normes de lotissement pour les habitations multifamiliales, à diminuer la largeur minimale prescrite des 
lots desservis pour une habitation unifamiliale et à modifier les normes de lotissement pour la classe d’usage « Ha : unifamiliale 
isolée » dans la zone « 13-H ». 

 
2. Ce second projet contient une disposition pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de 

toutes les zones de la municipalité afin que le règlement qui le contient soit soumis à l’approbation des personnes habiles à 
voter, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. Ce sont, plus précisément, les 
articles 2 et 3 qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de toutes les zones de la 
municipalité. 

 
Toutefois, l’article 4, ayant comme finalité de modifier les normes de lotissement pour la classe d’usage « Ha : unifamiliale 
isolée » dans la zone « 13-H », concerne seulement la zone « 13-H » de la municipalité et ses zones contiguës : 14-H, 16-H, 
33-H, 34-H, 35-H, 12-H et 123-REC (voir illustration). Ainsi, l’article 4 peut faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées de la zone concernée et de ses zones contiguës. 

 
 
 
 

3. Est une personne intéressée dans une demande d’approbation référendaire toute personne d’une zone ou d’un secteur de 
zone qui est habile à voter et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire à la date d’adoption du second projet de 
règlement. Pour être valide, toute demande doit : 
 
• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 

• Être reçue à la mairie, au 2, rue Laurier, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, au plus tard le 18 mars 2018; 

• Être signée par au moins douze personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre 
elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 

 
4. Est une personne intéressée toute personne qui, le 12 février 2018, n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit 

une des deux conditions suivantes : 
 

• Être domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande et, depuis au moins six mois, au Québec; 

• Être, depuis au moins douze mois, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires, au sens de la Loi sur la 
fiscalité municipale (chapitre F-2.1) dans une zone d’où peut provenir une demande. 

 
Une personne physique doit également, au 12 février 2018, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle. 

Zone concernée Zones contiguës Secteur 
13-H 14-H, 16-H, 33-H, 34-H, 35-H, 12-H et 123-REC RUE DES SABLES 



Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires : 
 
• Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a 

le droit de signer la demande en leur nom. Cette procuration doit être produite au plus tard 18 mars 2018. 
 

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : 
 

• Toute personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne 
qui, le 12 février 2018, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle. Cette résolution doit être 
produite au plus tard le 18 mars 2018. 

 
5. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un 

règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
6. Le second projet de règlement peut être consulté à la mairie, au 2, rue Laurier, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, aux 

heures d’ouverture des bureaux, soit de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 les lundis, mardis, mercredis, jeudis; de 8 h à 12 h et 
de 13 h à 15 h, les vendredis. 

 
Fait à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, ce 15 février 2018. 
 
La greffière adjointe,  
 
 
Me Isabelle Bernier, avocate 
 

ZONE CONCERNÉE ET ZONES CONTIGUËS 
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Route de 
Duchesnay 



Choisir Desjardins,  
c’est contribuer à changer 
les choses.

Aux membres de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond–Sainte-Catherine

Vous êtes, par les présentes, convoqués à l’assemblée générale annuelle pour l’année financière 2017 qui aura lieu :

Date : Lundi 9 avril 2018 Heure : 19 h

 

Plus de 1 600 $ en prix de présence :
- Tirage de 4 prix de 250 $
-  Tirage d’un iPad mini parmi les membres de 35 ans  

et moins qui assisteront à l’assemblée

Un léger goûter sera servi après l’assemblée
Lieu : Centre multifonctionnel Rolland-Dion
 160-2, place de l’Église, Saint-Raymond

 

Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du conseil de surveillance, décider de la répartition des excédents annuels, 
de l’intérêt payable sur les parts permanentes et sur les parts de ristournes, le cas échéant, statuer sur le versement de ristournes provenant de la réserve 
pour ristournes éventuelles, le cas échéant, adopter un budget pour certains placements, le cas échéant, élire les membres du conseil d’administration et du 
conseil de surveillance et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour. Deux périodes de questions sont également prévues, l’une destinée au conseil 
d’administration et l’autre destinée au conseil de surveillance.

Modifications au Règlement de régie interne ou aux statuts de la Caisse

Les membres seront appelés à se prononcer sur le projet de modification de l’article 10.1 du Règlement de régie interne de la Caisse visant à diminuer le nombre de conseillers 
au conseil de surveillance de cinq (5) à trois (3).

Si les modifications au Règlement de régie interne proposées sont adoptées, les membres auront également à se prononcer sur l’adoption de modifications au Règlement relatif 
à la rotation des conseillers au conseil de surveillance pour permettre qu’un tiers, à une unité près des conseillers, soit remplacé chaque année.

Les modifications aux règlements prendront effet dès leur adoption.

Les membres peuvent obtenir une copie ou un résumé des modifications proposées en s’adressant à la Caisse pendant les heures d’ouverture.

Élections
Prenez note que 5 postes seront à combler au conseil d’administration et 3 postes au conseil de surveillance.  
Si la modification concernant le nombre de dirigeants et le règlement visant la rotation, le cas échéant, sont adoptés tels que proposés, il y aura plutôt 2 postes à pourvoir au conseil 
de surveillance.

Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre de plein droit de la Caisse, pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 
90 jours avant l’assemblée, qu’elle ne soit pas inéligible en vertu de la Loi sur les coopératives de services financiers et qu’elle n’exerce pas une fonction incompatible 
en vertu du Code de déontologie Desjardins. Tout candidat devra consentir par écrit à une enquête de sécurité et de crédit le concernant et devra s’engager à 
développer les connaissances et compétences requises à l’exercice de la fonction de dirigeant. Une candidature ne pourra être soumise à l’assemblée que si un avis 
écrit, signé par un membre de plein droit et contresigné par le candidat, a été remis avant la fermeture de la Caisse le jeudi 29 mars 2018. 

Des bulletins de mise en candidature sont disponibles à la Caisse.

Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités  
à participer à cette assemblée.

Signé le 29 janvier 2018   Agathe Julien-Delaunière
 Secrétaire

Avis de convocation
Assemblée générale annuelle 2018
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AVIS PUBLICS 
 

AVIS DE 
PROMULGATION 

 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, 
donné à tous les citoyens et citoyennes 
de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier : 
 
QUE le conseil, à sa séance du 
27 novembre 2017, a adopté le 
règlement suivant : 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1406-2017 
 

POURVOYANT À DÉCRÉTER UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
142 800 $ POUR L’AMÉNAGEMENT 
D’UNE ZONE POUR LES 
ADOLESCENTS AU PARC DU 
GRAND-HÉRON  
 
 
QUE le règlement a reçu 
l’approbation des personnes habiles à 
voter le 13 décembre 2017; 
 
 
QUE le règlement a reçu 
l’approbation complète du ministère 
des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire en date du 
30 janvier 2018; 
 
 
QUE ledit règlement entre en 
vigueur selon la loi. 
 
 
Ce règlement est déposé à mon 
bureau où toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance. 
 
 
Fait à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier, ce 31 janvier 2018. 
 
 
La greffière adjointe,  
 
 
 
 
Me Isabelle Bernier, avocate 

 

AVIS DE PROMULGATION 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné à tous les citoyens et 
citoyennes de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier : 

 
QUE le conseil, à sa séance du 27 novembre 2017 et du 22 janvier 2018, a 
adopté les règlements suivants : 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1407-2017 AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 1259-2014 DE FAÇON À INTÉGRER UNE DÉROGATION 
OCTROYÉE PAR LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER AFIN DE PERMETTRE 
LA CONSTRUCTION D’UN 5e ÉTANG AÉRÉ DANS LA ZONE INONDABLE         
0-20 ANS DE LA RIVIÈRE JACQUES-CARTIER 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1408-2017 AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 1259-2014 DE FAÇON À AUTORISER LES 
« DRAPEAUX ANNONÇANT QU’UN COMMERCE EST OUVERT » SOUS 
CERTAINES CONDITIONS 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1412-2018 AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 1259-2014 DE FAÇON À AUTORISER LA CLASSE 
D’USAGE « CH : LAVE-AUTO » DANS LA ZONE 64-C ET CONTINGENTER 
L’USAGE DANS CETTE ZONE 
 
QUE lesdits règlements sont entrés en vigueur le 24 janvier 2018, à la suite de 
l’émission des certificats de conformité par la MRC de La Jacques-Cartier. 
 
Ces règlements sont déposés à mon bureau où toute personne intéressée peut en 
prendre connaissance. 
 
Fait à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, ce 31 janvier 2018. 
 
La greffière adjointe,  
 
 
Me Isabelle Bernier, avocate 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DÉNEIGEMENT 
 

Numéros de téléphone importants 
 
 

Déneigement des routes régionales 
ministère des Transports 

 
• Route de Fossambault (de la route Grand-Capsa à la rue Gingras) 
• Rue Gingras 
• Route de Duchesnay 
• Route de la Jacques-Cartier  
• Grande Ligne 

 
Renseignements généraux ou plaintes 1 888 355-0511 ou 511 

ou www.inforoutiere.qc.ca 
 

Déneigement routes collectrices et locales 418 875-0911 

BOITES AUX LETTRES 
 

Protégez bien les boites  
aux lettres.  

 
Elles sont souvent placées dans 

l’emprise de la rue. 

 
RAPPEL  

 
CONCERNANT L’HIVER! 

 
Quiconque jette de la neige  

sur les trottoirs et/ou  
dans les rues de la municipalité  

commet une infraction. 
 

(Règlement numéro 893-2003). 

Du 1er novembre au 15 avril 
 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin public et dans 
les stationnements appartenant à la Ville entre 23 h et 7 h, et ce, sur tout le territoire de 
la Ville à l’exception de la rue Désiré-Juneau où l’interdiction de stationnement est entre 
23 h et 8 h du côté nord (entre la route de Fossambault et la rue Anne-Hébert) et des 
stationnements publics de la rue Désiré-Juneau et du 2, rue Laurier où l’interdiction est 
uniquement du dimanche au jeudi entre 23 h et 7 h le lendemain.  
 

Il est également interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur une partie de la rue Anne-Hébert entre 
7 h et 23 h du 1er novembre au 15 avril inclusivement. L’interdiction s’applique, du côté de la rue des numéros 
civiques impairs, de l’intersection de la rue Désiré-Juneau jusqu’au numéro civique 279 (lot 4 828 782) 
inclusivement et, du côté de la rue des numéros civiques pairs, de l’intersection de la rue Désiré-Juneau jusqu’à 
l’intersection de la rue de la Rencontre. 

(règlement numéro 891-2003). 

 

ANIMAUX 
DOMESTIQUES 

À SAINTE-
CATHERINE-DE-LA-
JACQUES-CARTIER 

La Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier tient à rappeler à sa 
population de contacter directement la 
S.P.A. de Québec pour : 
 
− L’ABANDON D’ANIMAUX 

Vous désirez vous départir de votre 
animal? La S.P.A. peut le prendre 
et chercher à le replacer dans une 
nouvelle famille. 
 

− LES ANIMAUX ERRANTS 

Un animal erre sur votre terrain? 
Sachez que la S.P.A. offre le service 
de capture des animaux errants. 

 
− LA LOCATION DE CAGE DE 

CAPTURE 

La S.P.A. offre le service de 
location de cages de capture. 

COORDONNÉES : 
418 527-9104 
418 781-2665 Service d’urgence 

 

1130, avenue Galilée 
Québec (Québec)  G1P 4B7 
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IMPORTANT 
 
Si vous faites votre paiement à une institution financière ou si vous inscrivez votre compte de taxes dans votre dossier utilisateur 
AccèsD, il faut présenter votre coupon de paiement à la caissière et lui préciser d’inscrire votre numéro de matricule pour 
numéro de référence.  De cette façon, le montant payé sera débité dans le bon dossier une fois rendu à la Municipalité. 
 
 CHOISIR LA BONNE VILLE : il est très important de choisir : Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier-taxes ou 

Ville Ste-Catherine-de-la-J.-C. (dans les banques). Certains citoyens choisissent Ville de Ste-Catherine et leur 
paiement se retrouve à Sainte-Catherine dans le comté de Laprairie, ce qui occasionne donc des retards de paiement et 
un ajout d’intérêts à payer. 

 
Le premier versement vient à échéance 30 jours après l’envoi du compte, le deuxième versement, 90 jours après la date 
d’échéance du premier versement et le troisième versement, 90 jours après la date d’échéance du deuxième versement. 
 
Le taux d’intérêt sur les montants dus à l’échéance est de 12 %. Les intérêts sont calculés quotidiennement sur le montant        
dû à l’échéance au taux de 0,000329, et ce, jusqu’à la date de réception du montant  
au bureau municipal ou à la Fédération des caisses Desjardins. 
 
Il vous est aussi possible d’acquitter vos comptes de taxes au bureau de la municipalité par paiement direct, chèque ou argent.  

TAXES MUNICIPALES 
Les comptes de taxes ont été postés le 27 février 2018 

AVIS  
AUX NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES 
 
Vous venez de faire l’acquisition d’une 
propriété à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier? Alors cet avis vous concerne. 
 
Nous souhaitons attirer votre attention sur les 
taxes foncières de votre nouvel immeuble. 
Aucune nouvelle facture n’est émise à la 
suite d’une transaction immobilière. 
 
Étant donné que le Service de l’évaluation a 
besoin de quelques mois pour mettre à jour 
le rôle d’évaluation foncière et que vous 
êtes désormais responsables du 
paiement des taxes, nous vous invitons à 
vous assurer que les taxes foncières de 
votre immeuble sont ou seront payées à leur 
date d’échéance, car toute facture échue 
porte intérêt et pénalité. 

LA VILLE VOUS OFFRE LA POSSIBILITÉ D’ADHÉRER 
AU PAIEMENT PAR DÉBIT PRÉAUTORISÉ (DPA) 

 
Vous pouvez acquitter votre compte de taxes municipales annuelles par débit 
préautorisé (DPA). Deux types d’adhésion sont possibles : l’adhésion 
sporadique, qui prévoit des paiements aux dates d’échéance spécifiées à 
votre compte de taxes ou l’adhésion régulière pour des paiements selon une 
fréquence que vous déterminez vous-même. Dans ce dernier cas, il est 
important de préciser la date de début et de fin des versements. Veuillez noter 
également que des intérêts seront calculés sur le solde du versement échu. 
 
Les formulaires d’adhésion au DPA sont disponibles à la mairie, située au 2, rue 
Laurier, ainsi que sur le site Internet de la Ville au www.villescjc.com, sous 
l’onglet  Citoyens⁄Services municipaux/Taxation/Compte de taxes. Si vous 
souhaitez adhérer au DPA, veuillez remplir le formulaire approprié au mode de 
paiement de votre choix, y joindre un spécimen de chèque et nous faire parvenir 
le tout dès que possible à : 
 

TAXES ET PERCEPTION 
Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
2, rue Laurier 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec) G3N 1W1 

PREMIER VERSEMENT : 29 MARS 2018 

DEUXIÈME VERSEMENT : 27 JUIN 2018 

TROISIÈME VERSEMENT : 25 SEPTEMBRE 2018 

Vérifiez bien les informations contenues sur votre compte de taxes ainsi qu’à l’endos de celui-ci et 
avisez-nous de toute erreur pouvant s’y être glissée en téléphonant au Service de la taxation,  

au 418 875-2758, poste 8900. 
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SERVICE INCENDIE 

Avez-vous un plan d’évacuation à la maison? 
Il pourrait sauver la vie de vos enfants et la vôtre! 

Qu’est-ce qu’un plan d’évacuation? 
 
Celui-ci représente le plan d’une résidence. On y indique toutes 
les sorties possibles pour une évacuation rapide en cas 
d’incendie. Au plan d’évacuation s’ajoute de l’information relative 
au point de rassemblement extérieur. 
 

À quoi sert un plan d’évacuation? 
 
Avoir un plan d’évacuation et en faire l’exercice augmente les 
chances de sortir sain et sauf d’un logement en cas d’incendie. On 
prévient ainsi la panique et, par conséquent, les gestes 
imprudents, puisque chacun sait quoi faire et par où sortir. En 
prévoyant un point de rassemblement, il est plus facile, une fois à 
l’extérieur, de retrouver tous les occupants après l’évacuation et 
d’en faire le décompte. 

Comment doit-on se déplacer dans la maison 
lorsqu’il y a beaucoup de fumée? 
 
Lors d’un incendie, les produits de combustion contenus 
dans la fumée se dirigent vers le plafond alors que d’autres 
gaz nocifs se déposent au sol. Par conséquent, la meilleure 
façon de se déplacer est de marcher à quatre pattes le long 
des murs, la tête relevée. Fermez toujours les portes 
derrière vous pour éviter que la fumée se propage et pour 
retarder la progression des flammes. 
 

Que doit-on faire s’il est impossible de quitter 
une pièce lors d’un incendie? 
 
Si vous êtes enfermés dans une pièce, vérifiez d’abord du 
revers de la main si la porte est chaude. Si oui, ne l’ouvrez 
pas. Bouchez le bas de la porte avec un drap, une serviette 
ou un vêtement pour empêcher la fumée d’entrer. 
 

Prendre le temps de discuter avec ses enfants 
 
La meilleure façon d’éviter le pire est d’en parler avec ses 
enfants et de prendre le temps de faire un plan de la 
maison avec un point de rassemblement qu’ils connaissent.  
 
Une fois le plan d’évacuation fait, prenez le temps de le 
pratiquer et d’habituer vos enfants au bruit de l’avertisseur 
de fumée et aux comportements sécuritaires à adopter lors 
d’incendies. 
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M. le maire Pierre Dolbec, capitaine Kaven 
Beaumont, 14 ans, lieutenant éligible Maxime 
Mondoux, 10 ans et le directeur Martin Lavoie..  
 
Absent sur la photo : Les pompiers Éric Dion, 
14 ans et Denis Côte, 12 ans. 

M. le maire Pierre Dolbec, les pompiers Dany Houde, 
18 ans, Jonathan Savard, 16 ans, lieutenant Jacques 
Fiset, 19 ans, les pompiers Gino Gaignard, 16 ans, 
Mélanie Lévesque, 17 ans, Frédéric Houde, 15 ans, 
Martin Baillargeon, 16 ans et le directeur Martin 
Lavoie. 

M. le maire Pierre Dolbec, lieutenant éligible Émile 
Primeau, 6 ans, lieutenant Étienne Labonté, 7 ans, le 
directeur Martin Lavoie, pompier Sébastien Tétreault, 
8 ans et lieutenant Benoît Gagnon, 6 ans.  
 
Absent sur la photo : capitaine Nicolas Tanguay, 6 ans, 
les pompiers David Simard, 9 ans et Benoît Villeneuve, 
8 ans. 

Lors de l’assemblée générale annuelle des pompiers, une remise de médaille 
pour année de services rendus a été effectuée. 

 

Félicitations à tous nos pompiers-premiers répondants récipiendaire pour 
leur excellent travail et leur professionnalisme. 

 

Bonne continuité! 



HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 Ouverture Fermeture 

Mardi  
9 h 12 h 

13 h 21 h 

Mercredi  9 h 12 h 

9 h 12 h 

13 h 16 h 30 

19 h 21 h 

Vendredi  
13 h 16 h 30 

19 h 21 h 

Samedi 9 h 30 12 h 30 

Jeudi  

22, rue Louis-Jolliet 
Tél. : 418 875-2758, poste 351 
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BIBLIOTHÈQUE ANNE-HÉBERT 
 

HEURE DU CONTE EN PYJAMA 
 

Lilas a une belle histoire à raconter aux enfants de 3 à 5 ans : 
 

Joyeuses Pâques, Marley ! 

C’est aujourd’hui la chasse aux 
œufs de Pâques au village. 
Marley et sa famille sont prêts à 
chercher l’œuf le plus 
merveilleux qui soit! Marley a 
un flair redoutable pour trouver 
les œufs colorés dans les 
arbres ou derrière les plantes, 
mais chaque fois qu’il essaie de 
les apporter à Cassie ou à bébé 
Louis, quelqu’un d’autre s’en 

empare. Alors, fidèle à lui-même, Marley décide d’inventer 
son propre parcours… un parcours qui passe directement par 
les magasins de la ville. L’épicerie, la pâtisserie, la boutique 
Tout pour la fête : rien n’échappe à la tornade canine. Mais 
Marley parviendra-t-il à trouver le « merveilloeuf » avant la fin 
de cette chasse époustouflante? 
 

Mets ton pyjama, apporte ta doudou et ton toutou  
et viens t’amuser avec nous! 

 
Quand : le 19 mars à 19 h 

 

Réservation obligatoire : au 418 875-2758, poste 351, 
avant le 16 mars 

6, rue du Garbin 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier  
G3N 3C1 

RBQ : 5698-9643-01 

581 888-7363 

Résidentiel - Commercial - Rénovation 
 

Entrepreneur général 
 

Revêtement extérieur, 
garage, maison neuve et 
rénovation en tout genre. 

info@constructiongartex.com 
constructiongartex.com 

 

 
ARPENTEUR 
G É O M È T R E 

5260, 3e Avenue Ouest, Suite 120 
Québec, Québec  G1H 6G7 

 Téléphone: 418-623-9588 

Télécopieur: 418-623-9800 
Courriel: g.simard@geometris.ca 

 

 

Oyé ! Oyé ! 
Veuillez prendre note que la bibliothèque sera fermée 

 
les vendredi 30 et samedi 31 mars 2018.  

 

Joyeuses Pâques à tous !! 
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CRITIQUE LITTÉRAIRE 
 
Le poids de la neige 
Christian Guay-Poliquin 
 
Un livre à lire et à relire! Ce n’est pas une 
grande aventure palpitante ni un suspense 
insoutenable. C’est un livre à aborder 
comme il vient. Un livre à lire surtout pour 
le plaisir des mots et la richesse du texte. 
 
On ouvre ce livre comme on ouvrirait une 
fenêtre sur un monde insoupçonné et le 
coup d’oeil que l’on jette par l’ouverture 
nous transporte ailleurs l’espace d’un 
instant. On se laisse porter par le pouvoir 
évocateur des mots et d’une langue 
habillement maniés. 
 
En voici quelques extraits : 
 
« C’est l’hiver. Les journées sont brèves et 
glaciales. La neige montre les dents. Les 
grands espaces se recroquevillent. » 
 
« Une véranda cousue de courant d’air… » 
 
« Sa mémoire flanchait et sa voix se perdait dans les détours de ses phrases… Son 
regard s’est inondé d’hésitation. » 
 
« … c’est un homme infatigable, mais il est aussi d’une agilité surprenante. Il se 
penche, se relève et pivote sur lui-même comme si son âge n’était qu’un 
déguisement. » 

EXPOSITIONS 
 

Marie-Claude Langevin 
Artiste multidisciplinaire 
Du 13 mars au 28 avril 
 
« PASSIONNATA » 

La bibliothèque Anne-Hébert, à             
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 
présente les œuvres de  l’artiste 
multidisciplinaire Marie-Claude 
Langevin. Tirées de la série 
PASSIONNATA, douze œuvres 
majeures seront exposées. 
 
Au cours des trente dernières années, 
l’artiste a su se faire connaitre au 
Canada et en Europe. En 2001, son 
programme de recherche sur le 
Marouscellé lui a valu plusieurs 
mentions et publications dans des 
revues spécialisées. De nombreuses 
expositions solos, collectives, des 
symposiums ainsi que des prix, 
mentions d’honneur et bourses ont 
jalonné sa carrière. On retrouve ses 
œuvres dans plusieurs collections 
privées et d’entreprises au Canada, 
aux États-Unis et en Europe.  
 
Au Québec, l’artiste est représentée 
par des galeries d’art dans plusieurs 
régions. 
 



INSCRIPTION 

LES INSCRIPTIONS SE DÉROULERONT DU 12 FÉVRIER AU 12 MARS 2018 
 
CATÉGORIES (année de naissance) : 
 
U-4 (2014) U-5 (2013) et U-6 (2012) 
 
Les jeunes évolueront uniquement à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier,  à raison d’une séance par 
semaine. Chaque séance est composée d’une période d’entraînement et d’une mini-partie. L’accent sera mis sur 
le développement psychomoteur de l’enfant afin de le préparer à intégrer des notions de base de soccer. 
 
 
U-7 (2011), U-8 (2010), U-9 (2009),  U-10 (2008) et U-11 (2007) 
 
La saison est composée d’entraînements et de parties. Les pratiques ont lieu à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier. Pour les parties, les jeunes évoluent dans la Ligue de soccer du comté de Portneuf (LSCP) et se 
déplacent dans Portneuf. Il y a douze parties dans la saison pour les U-7 et 14 parties pour les U-8 à U-11. 
 
 
U-12 (2006) à U-18 (2000) 
 
La saison comporte deux séances par semaine : un entraînement et une partie. Les parties ont lieu dans le 
territoire de la Ligue de soccer Québec-Métro. Les séries éliminatoires suivent la saison régulière.  
 
 
Adulte amicale (1999 et moins) 
 
Groupe d’adultes mixte qui se rencontre un soir par semaine pour jouer un match de soccer amical sans arbitre. 
Les équipes peuvent être modifiées à chacun des matchs.  
 
 
 
Si une catégorie n’a pas assez de joueurs pour former une équipe, les joueurs seront jumelés au Club 
Les Mustangs de Pont-Rouge. 

              GRILLE TARIFAIRE : 

 

Catégorie Prix du 
12 février au 
12 mars 2018 

Prix après le 
12 mars 2018 

Coût des  
vêtements 

Dépôt  
pour chandail 

Bas Short 
U-4, U-5, U-6 85 $ 105 $ - - 100 $ 
U-7, U-8 110 $ 130 $ 12 $ 25 $ 100 $ 
U-9, U-10, 130 $ 150 $ 12 $ 25 $ 100 $ 
U-11, U-12, U13 150 $ 170 $ 12 $ 25 $ 100 $ 
U-14, U15 165 $ 185 $ 12 $ 25 $ 100 $ 
U-16, U-17 180 $ 200 $ 12 $ 25 $ 100 $ 
U-18, sénior 200 $ 220 $ 12 $ 25 $ 100 $ 
Adulte amicale 35 $ 35 $ - - - 

*la tarification familiale s’applique : 2e enfant : - 15 %, 3e enfant et plus : - 25 % 



SOCCER SAISON ÉTÉ 2018 

Comment s’inscrire : 
 

Sur place : Au centre socioculturel Anne-Hébert 

Au bureau du Service sports, loisirs, culture et vie communautaire selon l’horaire suivant : 
 

Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h à 12 h et 13 h à 15 h 
 

En ligne : 

Procurez-vous un nom d’usager et un mot de passe avant d’effectuer votre inscription. 
 
Écrivez à loisirs@villescjc.com.  
 
Vous pouvez également nous joindre par téléphone au 418 875-2758, poste 338. 
 
Pour plus de détails, rendez-vous à l’adresse suivante : 

https://loisirscitoyens.accescite.net/scjc/public 
 
Politique de remboursement :  
 
Les mêmes modalités que pour les autres activités de la Ville seront appliquées : 
 
Frais d'administration de 10 % avec un maximum de 50 $ sur toute demande de remboursement de la part des 
participants. Tous les remboursements sont effectués par l'émission d'un chèque de la Ville. Les frais encourus pour 
les affiliations (ARSQ et autres) sont non remboursables. 
 
Les remboursements seront émis selon les modalités suivantes :  
 
Avant le début de l’activité :  
Remboursement moins les frais d’administration, si confirmation de l’annulation une semaine avant le début de 
l’activité. 
 
Après le début de l’activité : 
Remboursement proportionnel moins les frais d’administration.  
 
Motifs admissibles : 
 
· Maladie ou incapacité physique, billet de médecin obligatoire; 
· Déménagement. 
  

Les demandes de remboursement doivent être acheminées par écrit au courriel : loisirs@villescjc.com. 

Pour le chandail, vous devez faire un dépôt par chèque daté du 15 septembre 2018 au nom de la Ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. Le dépôt doit être remis au plus tard lors de la remise du chandail.  

Seulement les joueurs des catégories U7 et plus doivent porter les shorts et les bas aux couleurs des 
rapides. Vous pourrez vous les procurer en ligne ou au centre socioculturel Anne-Hébert. Ils vous seront 
remis en même temps que le chandail. 



26    

SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

ACTIVITÉ VIS TA VIE 
Pour les personnes de 65 ans et + 

 
Venez vous distraire et socialiser 

Lundi après-midi de 13 h 30 à  
15 h 30 au centre socioculturel         

Anne-Hébert 

Tous les organismes reconnus peuvent profiter du babillard!  
Faites parvenir vos textes avant le 15 de chaque mois à 

eric.gingras@villescjc.com 

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 

1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 
T 418.628.6019  F 418.628.5200 

www.groupealtus.com 

 



418.875.2442       
INFO@SCJC.CA   | 

CONTACTEZ-NOUS!

C’EST LA PÉRIODE 
DES IMPÔTS.
N’ATTENDEZ-PLUS, 



UNE NOUVELLE FORMULE GAGNANTE! 

 

La fête de l’Hiver avec sa nouvelle formule, qui avait lieu du 

2 au 4 février dernier, a connu un fort succès! En effet, le 

virage 100 % familial a fait le bonheur des personnes 

présentes. 
 

Plus de 2 000 personnes ont foulé le parc de glisse du  

Grand-Héron, malgré le froid et la neige. Elles ont pu profiter 

des nombreuses activités sur le site tout au long de la fin de 

semaine. 
 

La fin de semaine a débuté vendredi soir par une partie de 

hockey amicale où ex-professionnels, partenaires de 

l’événement, employés de la ville et joueurs invités ont bravé 

une température frôlant les –30 degrés Celcius avec le 

facteur éolien! La rencontre s’est soldée par une victoire de 

10 à 9 de l’équipe C-Miam sur l’équipe Cartier Resto-bar. 
 

La fête s’est poursuivie le samedi et le dimanche avec 

l’animation familiale à la Place de la famille IGA des 

Sources. Les participants ont pu profiter de plusieurs 

activités, telles que les jeux gonflables et des concours de 

sciotte et de godendart. De plus, l’école Jacques-Cartier-

Saint-Denys-Garneau était sur place non seulement pour 

vendre des produits de l’érable, mais également pour animer 

des activités. À cet effet, leur événement « Patinons en 

famille » a permis à plus de 300 personnes de patiner dans 

notre sentier. 
 

Les plus téméraires ont également pu se mesurer au 

parcours de course extrême sur une partie de notre sentier 

de glace. Des concours d’habiletés de hockey étaient 

également offerts sur la patinoire. 
 

Enfin, le samedi en soirée, c’était l’événement son et 

lumière. Une portion du sentier ainsi que la patinoire sans 

bande étaient éclairées en collaboration avec Sonaudio. Les 

150 premiers patineurs se sont vu remettre une lumière 

clignotante à accrocher sur leurs patins pour l’occasion. 
 

Beaucoup de citoyens ont formulé d’excellents commentaires 

aux organisateurs, ce qui nous fait dire que l’activité sera 

sûrement de retour l’an prochain, peut-être avec quelques 

nouveautés? Merci à tous nos partenaires et à l’an prochain. 



Des concours d’hommes forts pour les 
grands...et les petits! 

Précédant la rencontre Pro-AM, les Braves de l’école 
Jacques-Cartier-Saint-Denys-Garneau 

Les deux équipes de la rencontre Pro-AM en 
compagnie du maire, M. Pierre Dolbec 



 

 

EXAMEN-NETTOYAGE  

ET BLANCHIMENT   

PRIX SPÉCIAL 220 $  
(prix régulier 450 $) 

***pour tous les nouveaux patients*** 

*certaines conditions s'appliquent 

 

Appelez-nous sans tarder 418 875-1991 

De plus, pour de belles dents droites, pensez à nous! 

 

 

 
 
Traitement d'orthodontie invisible  

4620, route de Fossambault, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier QC G3N 1S7 
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SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 Inscriptions loisirs printemps/été 2018 
La période pour les inscriptions sur place pour la session printemps-été aura lieu au  

centre socioculturel Anne-Hébert selon l’horaire suivant : 
 

 Mercredi, 4 avril 2018 : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
 Jeudi, 5 avril 2018 : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
 Vendredi, 6 avril 2018 : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

  
Consultez votre guide ou le site Internet de la Ville au www.villescjc.com pour connaître tous les détails. 
Centre socioculturel Anne-Hébert, 22, rue Louis-Jolliet, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier G3N 2V3 

 
INSCRIPTIONS EN LIGNE du lundi 26 mars au dimanche 8 avril à minuit 

Rendez-vous à l’adresse suivante : https://mon.accescite.net/22005/fr-ca 
 

Date limite d’inscription : 8 avril 2018. Après la date limite d’inscription, un supplément de 10 $ par enfant 
et de 15 $ par adulte sera ajouté au prix régulier annoncé. 

  

 

CUISINE COLLECTIVE MAINS À LA PÂTE 

ORGANISATRICE JOSÉE LAMPRON 

Devenez membre de la cuisine 
collective pour 20 $/année. 

  

CALENDRIER DE NOS ACTIVITÉS 2018 

Cuisine centre socioculturel Anne-Hébert 

Un groupe de 4 à 6 personnes mettent en 
commun temps, argent et compétences pour 
confectionner en quatre étapes (planification, 
achat, cuisson et évaluation) des plats sains, 
appétissants et économiques qu’elles rapportent à 
la maison. 

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 

 

D L M M J V S 
 1 2 3 4 5 6 
7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 
21 22 23 24 25 26 27 
28 29 30 31        

D L M M J V S 
        1 2 3 
4 5 6 7 8 9 10 
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NOTRE HISTOIRE 

Un peu d’histoire 
 
C’est en 1916 que M. Napoléon Drolet a l’idée de faire 
construire le premier autobus, en installant une charpente de 
bois recouverte d’une toile sur un camion GMC avec 
marchepied à l’arrière. Ce premier transport en commun relie 
L’Ancienne-Lorette à Québec. À sa mort, son fils Alphonse 
reprend l’entreprise et, en 1932, il la vend à ses frères, qui 
fondent la compagnie Autobus A. Drolet Ltée. 
 
En 1933, la compagnie achète son premier autobus construit 
par Prévost, de Sainte-Claire. L’ouverture de la nouvelle route 
de Québec à Lac-Saint-Joseph en 1938 est l’occasion 
d’acheter un deuxième autobus Prévost pour desservir ce lieu 
de villégiature très fréquenté. Les trajets sont de Québec à 
Lac-Saint-Joseph, de Lac-Saint-Joseph à la gare de 
Duchesnay et de Lac-Saint-Joseph à l’église de Sainte-
Catherine pour la messe du dimanche. 
 
Plusieurs chauffeurs de Sainte-Catherine se sont succédés 
au volant de l’autobus Drolet : M. Laurent Marcotte, M. Félix 
Beaumont, M. Alphonse Denis, M. Roméo Lachance, 
M. Robert Savard, M. Siméon Garneau, M. Léopold Denis et 
M. Jean-Claude Robitaille.  
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M. Siméon Garneau et M. J.-A. Pélisson.  

LES AUTOBUS DROLET 

 
À l’intersection des routes de Fossambault et de Duchesnay 
existait le garage « l’Oasis », qui a ajouté une porte à sa 
bâtisse pour accueillir l’autobus. On commence à construire 
les fondations d’un garage en bas de la côte à Savard, mais à 
cause de la construction de la nouvelle côte, le projet est 
annulé et on enterre les fondations sous la route de 
Fossambault. Elles seraient situées en face de l’actuelle 
quincaillerie B.M.R. 
 

Garage l’Oasis     



Les trajets 

Le premier départ de l’autobus se fait tôt le matin à l’hôtel 
White du Lac-Saint-Joseph pour aller à Québec. Du côté nord 
de la rivière Jacques-Cartier, l’autobus fait un premier arrêt au 
restaurant J.-A. Pélisson. À cause de la reconfiguration de la 
route et de la côte, la bâtisse de ce restaurant a dû être 
reculée et on l’a convertie en remise, mais la maison est 
toujours près du pont. Ensuite, un deuxième arrêt se fait sur 
la rue Jolicoeur, au garage de M. Omer Juneau. Ce garage 
portant la bannière Texaco était situé près de l’église où se 
trouve aujourd’hui le bureau de poste. 
 
Plus tard, avec l’augmentation des voyageurs, on offre deux 
départs le matin et deux départs le soir de la Gare centrale 
d’autobus sur le boulevard Charest. En période estivale, 
l’autobus fait plusieurs fois par jour le trajet Québec-Plage 
Bouchard du lac Saint-Joseph. 
 
Une anecdote  

M. Yves Julien raconte que sa sœur 
Gemma travaillait à l’hôtel Lamothe du 
Lac-Saint-Joseph. L’autobus passait 
devant l’auberge Des Pins, l’hôtel 
Lamothe et se rendait un peu plus loin 
à l’hôtel White pour tourner en face    
du terrain de tennis. Ne voyant              
pas revenir l’autobus, Gemma alla voir 
ce qui se passait. Elle trouva le 
chauffeur Alphonse Denis dans son 
véhicule, intoxiqué au monoxyde de 
carbone. C’est Gemma qui le sortit et 
lui sauva la vie.  

 
Une compagnie disparait 

Vers le milieu des années 60, l’automobile est devenue plus 
accessible et plus pratique. De plus, le service de transport 
de la Communauté urbaine de Québec rejoint maintenant la 
banlieue, ce qui fait baisser le nombre de passagers sur les 
trajets desservant les régions. Le 8 janvier 1969, un permis 
de la régie des transports appartenant à Autobus A. Drolet 
Ltée est transféré à Autobus Fournier Ltée. La vente 
comprend onze autobus et six trajets, dont Sainte-Catherine 
et Lac-Saint-Joseph. En 1976, Autobus A. Drolet Ltée est 
vendu à la compagnie Voyageur, qui accepte de continuer 
d’acheter les autobus chez Prévost Car, prolongeant une 
collaboration de 38 ans avec la compagnie de Sainte-Claire. 
Ainsi disparait, après 60 ans, une entreprise familiale qui avait 
été la première à immatriculer un autobus au Québec. 
 

Je remercie chaleureusement Yves Julien et  
Claudette Pélisson pour leur témoignage.  
Les photos proviennent de la collection J.-A. Pélisson. 
 
 
Monique Dussault 
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Références pour cet article : 
Autobus A. Drolet Ltée par la Société d’histoire d’autobus du Québec Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier, un choix naturel par Dorothée Boilard 
Garneau Fossembault par Damase Potvin, édition 1946 

Dernier passage de l’autobus dans l’ancienne côte, qu’on 
appelait la côte à Savard. Derrière l’autobus, la nouvelle côte 
en construction. 

Le garage Texaco et, vers la gauche, les pompes à essence. 
Ce garage était construit à l’emplacement de l’actuel bureau 
de poste. 

 

Maison et  
restaurant  
J.-A. Pélisson 

Gemma Julien 
1929 – 2012  
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Bonjour à tous, 
 
Février est derrière nous et le froid s’estompe 
pour laisser la place au printemps qui arrivera 
bientôt. Vos semences sont en commande et 
la planification de vos parterres ou jardins est 
commencée. Vous êtes tous prêts à en 
apprendre davantage. 

 
Le 8 février, la SHEJ-C a reçu M. Martin Boisvert, qui nous a 
donné une très belle conférence et fait voir les poules d’une 
tout autre façon, fournissant des réponses à nos questions, 
telles que : « Pourquoi a-t-elle cette forme de bec? », « Quelle 
est la différence entre les marathoniennes et les 
sprinteuse? » et plus encore. Le sujet en a ravi plus d’un.  
 
 
Merci à M. Boisvert 
d’avoir démystifié 

cet animal  
et un énorme 
MERCI à vous 
d’avoir été si 
nombreux à y 

assister et  
à y apporter un plus 

avec vos 
questions.  

 
 
 
 
 
 
SOYEZ DES NÔTRES les 12 et 26 avril et en mai 
 
La SHEJ-C vous invite à un prochain rendez-vous avec une 
conférence des Urbainculteurs sur le potager. 

 

LA SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE ET D'ÉCOLOGIE DE LA JACQUES-CARTIER  

LE 12 AVRIL PROCHAIN 
CONFÉRENCE : « Solutions écolos d’entretien : maladies, 
ravageurs et carences ». Comment prendre soin de son 
potager pour éviter les maladies, les ravageurs et les 
carences? 
 
CONFÉRENCIÈRE : Mme Marie-Hélène Jacques, directrice 
des opérations aux Urbainculteurs 
 
OÙ : Centre socioculturel Anne-Hébert, salle Le Torrent 
22, rue Louis-Jolliet, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
 
HEURE : 19 h 30 
 
26 AVRIL : VOUS ÊTES CORDIALEMENT INVITÉS À 
NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Vous cherchez à vous impliquer au sein de votre 
communauté?  
 
Vous aimez la nature, l’horticulture, l’environnement, 
l’écologie, le potager et bien plus?  
 
La Société d’horticulture et d’écologie de la Jacques-
Cartier est peut-être une solution pour vous accomplir et 
mettre à profit vos champs d’intérêt.  
 
Vous êtes les bienvenus au sein d’une équipe dynamique 
avec une foule de projets à réaliser. N’hésitez pas à venir 
nous rencontrer ou à nous joindre par téléphone ou par 
courriel. 
 
Le comité de la SHEJ-C 
 
MARCHÉ HORTICOLE (EN MAI) 
La Société d’horticulture et d’écologie de la Jacques-Cartier 
vous invite à leur marché horticole! Cet événement aura lieu 
au pavillon Desjardins du parc du Grand-Héron à Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
Nous invitons les commerçants et artisans de la région à se 
joindre à nous pour offrir au grand public la diversité de vos 
produits en relation avec l’horticulture. 
 
Pour plus d’informations n’hésitez pas à nous contacter. Au 
plaisir d’en discuter davantage avec vous! 
 

BIENVENUE À TOUS  

Conférence : Membre gratuit  5 $ non-membre 
 
Info :  Nancy 418 875 2343 
 Viviane 581 994 4501 
 shej-c@hotmail.com et Facebook 
 
Vous trouverez notre programme au www.villescjc.com. 

, C.P. 856 
G3N 2V2 
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CONFÉRENCE 
Solutions écolos d’entretien :  
Maladies Ravageurs Carences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Jeudi 12 avril 2018 à 19 h 30 
 

Centre socioculturel Anne-Hébert 
Salle le Torrent – 22, rue Louis-Jolliet 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 

 
 Animée par 

les Urbainculteurs 
 
 
Venez rencontrer Mme Marie-Hélène Jacques, directrice des opérations aux Urbainculteurs, qui abordera le sujet suivant : 
Comment prendre soin de son potager pour éviter les maladies, les ravageurs et les carences? Passant de la prévention aux 
traitements curatifs, elle offrira un aperçu de la lutte intégrée et des principaux problèmes rencontrés au jardin. Elle nous fera 
découvrir sa passion pour le monde végétal. 
 
Qui sont les Urbainculteurs? 
 
C’est un organisme à but non lucratif voué à la promotion du jardinage et de l’agriculture urbaine. Basés à Québec, ils sont actifs 
depuis 2009. Ils œuvrent également en sensibilisation et en éducation auprès de tous les publics, afin de partager le plaisir de 
jardiner. 
 

Coût : 5 $ non-membres, payable à l’entrée. 

GRATUIT pour les membres sur présentation de la carte. 

Infos : Viviane 581 994 4501 ou Nancy : 418 875 2343 - shej-c@hotmail.com 

Retrouver notre programme au www.villescjc.com.  

Conférencière : 

Mme Marie-Hélène Jacques 
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LA SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE ET D'ÉCOLOGIE DE LA JACQUES-CARTIER  





Pêche sur notre lac ensemencé pour l’occasion!  
Reçoit : une canne à pêche, un permis valide saisonnier 
8-13 ans : semaine du 26 juin (65 $-10 heures)  
 

Pour les Mordus de sports (soccer, dekhockey, 
ultimate frisbee, flag football, volleyball de plage, 
DBL [dribler-botter-lancer]). 
Multisports 7-9 ans : semaine du 30 juillet (50 $-20 heures)  
Dekhockey & multisports 10-14 ans : semaine du 
 9 juillet (50 $-20 heures) 
 

MÉDIÉVAL  Ton duché est menacé par 
Slugaïdh, autrefois vaincu par la reine du 
Domaine, maintenant portée disparu. Ta 
faction penchera pour quel camp? 
(60 $-semaine complète) 
Médiéval I 10-14 ans : semaine du 
16 juillet  

Médiéval II 10-14 ans* : semaine du 6 août  
*avoir fait Médiéval I ou avoir des connaissances de base en Grandeur Nature 

 
Nage synchronisée avec Flotteure  
(5 championnats canadiens à son actif) 
Reçoit : une serviette de plage à l’effigie du camp 
8-12 ans autonome dans l’eau/pas de port de 
flotteur : semaine du 23 juillet (50 $-10 heures)  

ORGANISMES 
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Codage informatique avec Kids Code 
Jeunesse, implanté dans le milieu scolaire 
au Canada, KCJ enseigne et encourage le 
développement de la pensée informatique et 

algorithmique auprès des jeunes et à l’ensemble de la 
communauté. C’est dans cette perspective qu’ils ont choisi d’offrir 
un volet unique en loisirs, et ce, à notre camp. Dessiner des 
animaux et les faire interagir entre eux, créer des histoires, des 
jeux, un parcours d’hébertisme… 
Aucun prérequis et équipement fourni 
5-13 ans : 2 semaines offertes les 2 juillet et 9 juillet (division des 
âges en fonction des inscriptions) (50 $-10 heures) 
 

Joins-toi aux membres de l’équipe chevronnée 
de Sciences en Folie qui nous reviennent. 
Stimuler l’imagination, développer une passion, 
découvrir, apprendre, construire et s’amuser. 
Natur-ô-toupti Prépare ton sac et découvre si 
les insectes peuvent faire du karaté? 
5-7 ans : semaine du 16 juillet (65 $-10 heures). 

Agent SEF Appel à la population : agents secrets recherchés 
pour mission… sucré! Scène de crime, pistage, écoute 
électronique… 8-13 ans : semaine du 16 juillet (65 $-10 heures). 

 

Cuistot en herbe avec le Chef Jean-François 
Nolin. Découvre des secrets de St-Hubert, de 
McDo, concocte des desserts gourmands. Familiarise-
toi des notions d’hygiène et de sécurité en cuisine.  

Spécial été 2018 : 2 semaines offertes pour chacun des groupes d’âge 
(65 $-10 heures) 5-7 ans : semaine du 30 juillet et 6 août 
 8-13 ans : semaine du 30 juillet et 6 août  

INSCRIPTIONS : À LA SEMAINE DÈS LE 11 MARS  
En ligne sur notre site Internet : 
http://www.domainenotredame.com  
 

TARIF PAR SEMAINE  
résidents de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier  

− CAMP DE JOUR PLEIN AIR : 101 $ premier enfant, 94 $ le 
2e enfant, 86 $ le 3e enfant et les suivants (taxes incluses) 

− SPÉCIALITÉS : ajout de 50 $ ou de 65 $ selon la spécialité 
− SERVICE DE GARDE gratuit  : de 7 h à 9 h et de 16 h à 17 h 30 
− COUCHER EN CAMP : 9 $ t. incluses  
− CARTE DE 5 REPAS : 41 $ t. incluses 
− REPAS À L’UNITÉ : 9,25 $ t. incluses 

Effigies du camp 
• T-shirt pour enfant à l’effigie du camp : 9,50 $ t. incluses  
• Serviette de plage à l’effigie du camp : 17,50 $ t. incluses  

animationdnd@hotmail.com  
tél. 418 780-6719, poste 105  

83, route Grand-Capsa, à 6 km de l’autoroute 40  
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec)  G3N 1P6 

INSCRIPTIONS ÉTÉ 2018INSCRIPTIONS ÉTÉ 2018 

offert aux 3 à 13 ans  
8 semaines offertes : du 25 juin au 17 août  
PLEIN AIR - SANTÉ - BIEN-ÊTRE et pur 

plaisir, sous le thème :  
ZAP - ZAP - ZAP!  

 

Un jeune étudiant en multimédia accepte de relever avec 
détermination le défi lancé par son ami d’enfance : prendre le 
contrôle de la télévision pour pouvoir écouter une émission 
spéciale qui passera le 25 juin. 
 

Nos jeunes téméraires arriveront-ils à déjouer le Gardien des 
télécommunicaitons ou deviendront-ils prisionniers du petit 
écran? 
 

Profite d’une grande variété d’activités physiques, récréatives, 
créatives, éducatives et divertissantes :  
• Ateliers spécialisés : science, culinaire, brico, expression  
• Initiation au tir à l’arc (8 ans et +)  
• Piscine et jeux d’eau, piste d’hébertisme, 

grands jeux, jeux coopératifs, sports, plage, 
chaloupe, coucher sous la tente, etc.  



Pétanque intérieure 

Lundi à 13 h 15  
 

Responsable : Doris Roy, 418 875-0130 
 
Billard libre pour les dames 

Tous les lundis à 13 h; important de vérifier avec France 
Laprise pour confirmation au 418 875-4593 
 
Billard pour les hommes 

En équipe/jeux du 8 et du 9 :   
Lundi et jeudi, 18 h 30 à 22 h 
Straigh pool : mardi, 18 h 30 à 22 h 
 
Billard libre pour les hommes 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi, à compter de 18 h 15 
Mardi à compter de 12 h 30 
Jeudi à compter de 13 h 
 
Si vous êtes intéressés à vous inscrire au billard, contactez le 
responsable Jean-Guy Hélie au 418 875-2005. 
 

Les mardis à la maison des Aînés 

Cartes et billard 
 

Responsables :  
Gaétane Boilard, 418 875-3484 

Raymonde Bélanger, 418 875-1125 
 
Scrabble 

Tous les mercredis à 13 h, à la maison des Aînés 
 

Responsable : Anick Cocks, 418 264-3610 

ACTIVITÉS DU CLUB DE L'ÂGE D'OR DE SAINTE-CATHERINE 
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Chevaliers de Colomb 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
Conseil 446 
 

HOMARD 3 JUIN 
 

Ne manquez pas cette activité! 
 

Formez-vous un groupe… 
 

Faites-vous une table… 
 

Si les Chevaliers de Colomb vous intéressent, contactez Gérald Juneau au 418 875-1279. 

Viactive tous les jeudis 

 
 
 
 
 
De 10 h à 11 h au centre socioculturel Anne-Hébert. Offert 
gratuitement aux membres de 50 ans et plus 
 

Responsable : Raymonde Bélanger, 418 875-1125 
 
13 mars à 9 h 30, 4e déjeuner-conférence  

Au centre socioculturel Anne-Hébert 
Coût : 8 $ 
Suivi d’un mini-whist en après-midi 
Sujet : L’histoire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
Conférencière : Mme Dorothée Boilard, historienne 
 

Responsable : Pierre Miller, 418 875-2602 
 
10 avril à 16 h, partie de sucre 

À la Cabane à sucre Chabot, à Neuville 
 

Responsable : Conrad Garneau, 418 875-2335 
 
 
1er mai à 9 h 30 

Assemblée générale annuelle et élection du conseil 
d’administration au centre socioculturel Anne-Hébert. 
Suivi d’un diner et mini-whist en après midi. 
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TOUT UN DÉPART POUR LA FONDATION  
DU CLUB OPTIMISTE SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER!! 

 

La première édition du souper méchoui du Club optimiste du 
20 janvier dernier a remporté un franc succès. 
 
En effet, nous avons eu un peu plus de 70 participants pour 
l’évènement. Avec la thématique « Caraïbes », la prestation des 
danseurs professionnels et leurs petits cours pour enseigner et faire 
participer la foule, l’ambiance était au rendez-vous!! La présence du 
maire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Pierre Dolbec, des 
conseillers de la ville de Fossambault-sur-le-Lac, Emmanuelle Roy 
et Marcel Gaumont, de nos députés, Éric Caire et Joël Godin, fut 
grandement appréciée.  
 
Merci à nos nombreux partenaires : la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, Côté Fleur Côté Couleur, Dolbec International, 
Cartier Resto & Bar, Coop Univert BMR, Clinique dentaire Bossé 
Marois, Institut Gaya, L’Harmonie des sens, Restaurant Normandin, 
Pizzeria Paquet, Sushi Nagano, Tim Horton, Uniprix, La vieille 
Boucherie, Bagages et cetera, Gran Fondo Pro Inc., Voyages 
Émotions, Voyages Humania Inc., Voyages Plein Soleil, et Voyage 
Vasco. 
 
Merci aux clubs optimistes environnants pour leur soutien ainsi qu’à la 
Maison des jeunes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier pour 
l’implication de ses jeunes au vestiaire. 
 
Le mouvement optimiste démontre encore une fois que le 
travail d’équipe, l’implication, le désir d’aider la jeunesse et de 
favoriser son épanouissement sont des philosophies qui 
seront toujours actuelles et inspirantes. 
 
Bienvenue aux nouveaux membres.  

Tous les membres du Club optimiste  
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier  

étaient réunis pour l’occasion!! 
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Maison des Jeunes 

Mdj Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier  
Animateurs - Intervenants 

 
418 441-8991 

 
 

www.mdjstecatherine.com 
Un nouveau membre 

s’ajoute à notre équipe!! 
 

Bienvenue à Jade 

Merci à nos jeunes pour leur 

participation au souper de la 

Fondation du Club optimiste!! 

 

Notre conseil des jeunes!! 

 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

  
  

    Cinéma 
Familial 

& 
popcorn 
Centre 

socioculturel 
Anne-Hébert 

  
  

      

        
18 h 30 

à 
22 h 

  
18 h 30 

à 
22 h 

  
Glissades 
en soirée!! 
Valcartier 

  
18 h 30 

à 
22 h 

  

Atelier 
création 
de BD 

ORGANISMES 
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CERCLE DE FERMIÈRES  

SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

Des fermières de notre Cercle ont participé au déjeuner 
du Carnaval du Cercle de Fermières de Sainte-Monique-
des-Saules. Nous y avons passé de beaux moments. 
Notre présence a été fort appréciée par nos collègues de 
Sainte-Monique-les-Saules. 
 
Pour les jeunes inscrites aux ateliers de tricot, il y aura 
une rencontre le samedi 17 mars de 9 h 30 à 11 h. Les 
beaux projets amorcés en janvier prennent forme… 
Bravo les filles! 
 
La réunion mensuelle du Cercle se tiendra le mardi 
20 mars à 19 h 30 à la salle Le Torrent du centre 
socioculturel Anne-Hébert. 
 
Notre local Un Habit de lumière est ouvert tous les 
mardis de 13 h à 16 h et les jeudis de 18 h 30 à 21 h. 
Venez échanger sur vos projets de tricot, de tissage, de 
broderie… Venez nous parler de vos réalisations. Bienvenue à toutes! 
 

Suivez nos activités sur Facebook au www.facebook.com/cerclefermieresscjc 
 
Lise Filion 
Communications et recrutement 

 

2018… une année importante pour notre Cercle, car nous 
célébrons notre 80e anniversaire!   
 

80 ans d’amitié, de travaux, d’entraide et de superbes 
réalisations…  
 

Bravo à toutes les artisanes de ce magnifique succès!!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les membres du Cercle de Fermières 

vous souhaitent une belle journée 
internationale de la femme  

le 8 mars! 
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MON MANÈGE À MOI… DU RÊVE À LA RÉALITÉ  
 
Les amateurs de chevaux seront surement fort intéressés par un nouveau livre, Mon manège à moi, remis à la bibliothèque par 
l’auteure, et qui fait maintenant partie de la collection de livres de la bibliothèque Anne-Hébert. 
 
Mon manège à moi, écrit par Lise Berthelet-Henry, est l’aboutissement de 30 ans d’expérience dans le monde équestre, soit 
comme propriétaire de chevaux, ou comme entraineuse niveau 1. L’auteure a écrit ce livre de plus de 300 pages, pour nous 
faire découvrir le monde merveilleux de l’équitation. Chaque chapitre renferme des conseils judicieux et nous donne des outils 
nécessaires pour bien prendre soin de ces bêtes magnifiques.      
 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier possède une large population de passionnées de sports équestres. En se promenant 
dans les rues Grand-Pré, de la Rivière, de la Grande-Chevauchée, des Sous-Bois, des Érables et Montcalm, pour en nommer 
quelques-unes, ou en participant au prestigieux Rodéo Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, c’est facile de s’apercevoir que 
les chevaux ont un rôle important dans notre belle ville. 
 
C’est sans surprise et avec un grand plaisir que les gens du Club des Cavaliers de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier ont 
répondu en grand nombre à l’appel de Lise Berthelet-Henry, quand elle nous a fait la demande d’avoir des photos de races de 
chevaux pour son superbe livre. Avec une seule fin de semaine pour remplir ce contrat, et en plein hiver, des nombreuses 
candidatures, 20 chevaux du club ont été choisis pour être photographiés, car ils remplissaient les critères formulés par 
l’auteure. Sur ce nombre, les photos de 7 chevaux dont les propriétaires sont membres de notre club ont finalement été choisies 
pour représenter leur race dans ce livre… Bravo au club pour sa grande générosité.   
 
Le livre autographié par l’auteure est maintenant disponible à la bibliothèque Anne-Hébert. 
 
Pour ceux qui voudront avoir leur copie personnelle, on peut faire l’achat du livre via le site Internet au https://equinaturelbh.com/
boutique/livres/manege-a-moi/.  
 
Vous pouvez également vous procurer le livre en écrivant à info@textesetcontextes.ca. 
 
Bonne Lecture! 

Sur la photo : de gauche à droite, Sara Lajeunesse, de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, propriétaire de Petite Étoile, 
Sophie Bélanger, de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, propriétaire de Touch of Revenge, Geneviève Roger, responsable 
de la bibliothèque Anne-Hébert, le maire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, M. Pierre Dolbec, Hélène 
Falardeau, présidente au conseil administratif du Club des Cavaliers de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
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Jeudi 12 avril 
14 h 30 à 20 h 30 

 
 
 
 
 
 

 

10, rue des Étudiants - gymnase 
 

Garderie sur place 

Organisée par les élèves du secondaire 

UNE SORTIE HIVERNALE QUI DÉMÉNAGE! 
 
Le 25 janvier dernier, 
sous une température 
qui avoisinait 
les -30 degrés Celsius, 
les élèves du secondaire 
de Saint-Denys-Garneau 
ont dévalé les 
nombreuses pentes du 
Village vacances 
Valcartier. Malgré le froid 
intense, les jeunes 
accompagnés de leurs 
enseignants ont eu 
beaucoup de plaisir!!! 
 
Plusieurs ont même défié la peur qui les envahissait en 
descendant la plus haute glissage d’accélération en 
Amérique, l’Everest.  
 
Une activité qui est à refaire assurément!!! 

 

COUP DE FOUDRE AU SECONDAIRE 
 
Les élèves et les enseignants ont eu la chance de participer à 
un coup de foudre à l’occasion de la Saint-Valentin. Tous les 
participants ont eu beaucoup de plaisir à répondre aux 
questions et à entendre les réponses des autres. Cette 
activité s’est terminée par deux coups de foudre en première 
secondaire et un coup de foudre entre les enseignants. Ce fut 
une autre belle activité organisée et dirigée par le conseil 
étudiant, qui travaille fort pour mettre de la vie dans notre 
magnifique école! 
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MESSES AVEC 
 INTENTION COMMUNE 

 

Les messes avec intention commune 
sont célébrées le 3e dimanche de 
chaque mois à 9 h.  

 

Dimanche 18 mars, 9 h 
 

Rosanne Aubut François Bélanger 
Rita Boilard Jean-Marc Cantin (1re ann.) 
Irenée Cantin Serge Cantin (25 ans) 
Familles Bergeron & Deslauriers Claude Duquette 
Micheline Denis &  
Jean-Claude Robitaille Annette Garneau Lefebvre 
Noël Garneau Jean-Guy Lachance 
Germaine Lapointe Laurent Marcotte 
Josée Plante Michel Pronovost 
Alain Rioux Adrien Robitaille (6e ann.) 
Ange-Aimée Tremblay (7e ann.) Thérèse Thuot 
Joseph, Josette & Robert Vallières 

 
Vous pouvez aussi consulter le feuillet paroissial  

pour la liste complète. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Célébrons la Saint-Patrick 
 

Dimanche 18 mars 2018, 9 h 
Église Sainte-Catherine 

 
Messe aux accents irlandais  

suivie d’un café rencontre  
et animation 

 
Bienvenue à tous!  

ÉGLISE SAINTE-CATHERINE 

 

COMPTOIR DES AUBAINES 
(Sous-sol de l’église Sainte-Catherine) 

 

http://comptoiraubainesste.wix.com/stecath 
Tél. : 418 875-1771 

LUNDI – MARDI – MERCREDI – JEUDI 9 h à 16 h 

MARDI – VENDREDI 19 h à 21 h 

SAMEDI 13 h à 16 h 

LA CHRONIQUE DU COMPTOIR 
 
Depuis le début de l’hiver, notre vieux système de chauffage 
à la vapeur datant de 1954 a été remplacé par un nouveau 
système de chauffage électrique. Dorénavant, c’est terminé 
les grands écarts de température d’un endroit à l’autre dans 
l’église et au sous-sol. Il va sans dire que le Comptoir a été 
mis à contribution pour payer les coûts d’environ 40 000 $. 
 
Un grand merci à tous les intervenants et un merci spécial à 
M. Robert Marcotte, ingénieur en bâtiments, pour ses 
judicieux conseils. 
 
Bref, en encourageant le Comptoir, vous avez contribué à 
améliorer notre confort dans l’église. 

La célébration du pardon avec aveux et absolution 
individuelle 

aura lieu à Saint-Augustin le 20 mars à 19 h 30. 
 
 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DE PÂQUES 
À SAINTE-CATHERINE 

 
25 mars  9 h Dimanche des RAMEAUX 
29 mars 19 h 30 JEUDI SAINT 
30 mars 14 h Vendredi CHEMIN DE LA CROIX 
 15 h Office du VENDREDI SAINT 
31 mars 20 h Samedi VEILLÉE PASCALE 
1er avril 9 h DIMANCHE DE PÂQUES 
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Photos : CBJC  

En 2016, la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) entamait un 
projet de conservation volontaire de milieux humides dans les municipalités de 
Stoneham-et-Tewkesbury et de Saint-Gabriel-de-Valcartier. L’initiative avait 
permis de signer onze ententes de conservation volontaire avec des propriétaires 
privés. Ces milieux humides se situent à l’intérieur d’un corridor écologique, défini 
en 2014 par la CBJC, qui relie la réserve écologique de Tantaré et le parc 
national de la Jacques-Cartier. En général, ces milieux humides ont une valeur 
écologique élevée, reflétant leur bonne conservation et leur bonne connectivité 
avec les autres milieux naturels environnants (forêt, cours d’eau, etc.). 
 
En 2017, l’objectif de la CBJC était de réaliser un suivi auprès des signataires. Le 
projet a permis de visiter de nouveau neuf des onze milieux humides concernés 
par les ententes, de distribuer un sondage à tous les propriétaires sur leur 
appréciation du projet et, enfin, de leur remettre un document explicatif sur les 
diverses formes de conservation légale. Les principaux résultats démontrent que 
les milieux humides sont demeurés intacts, que les cahiers du propriétaire ont été 
grandement appréciés et que certains participants ont développé un intérêt à 
conserver légalement leur milieu humide.  
 
Ce projet a été réalisé avec l’appui financier du gouvernement du Canada, 
agissant par l’entremise du ministère fédéral de l’Environnement et du 
Changement climatique. Nous remercions tous les propriétaires qui nous ont 
donné accès à leur propriété. 
 
Pour plus d’informations ou si vous êtes intéressés à conserver un milieu humide 
sur votre propriété, consultez le www.cbjc.org ou joignez-nous au 418 875-1120. 

NOMINATION DE MONSIEUR AIMÉ LARUE À TITRE DE MEMBRE HONORAIRE DE LA CBJC 
 
Lors de son dernier conseil d’administration le 13 décembre dernier, la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) a 
rendu hommage à monsieur Aimé Larue. Le président, le conseil exécutif, le conseil d’administration et les employés de la CBJC 
tiennent à remercier chaleureusement monsieur Larue pour ses 20 années d’engagement auprès de l’organisme. 
 
Pour souligner cette implication, monsieur Larue a reçu le statut 
de membre honoraire de la CBJC. Déjà impliqué auprès des 
associations chasse et pêche de la région et dans des projets 
salmonicoles depuis des décennies, c’est en 1991 que 
monsieur Larue s’est joint à la Corporation de restauration de la 
Jacques-Cartier (CRJC) lors de la création de la ZEC saumon. 
Il a subséquemment siégé plusieurs années au conseil 
d’administration de la CRJC et, par la suite, au conseil 
d’administration de la CBJC, et en a même été président en 
1994. Malgré son retrait en tant qu’administrateur en juin 
dernier, monsieur Larue poursuit son implication bénévole, 
notamment au sein du Comité saumon de la CBJC. 
 
Si vous désirez suivre l’exemple de monsieur Larue et vous 
impliquer au sein de la CBJC, nous vous invitons à consulter le 
www.cbjc.org ou à nous joindre au 418 875-1120. Présents sur la photo, M. Aimé Larue (membre honoraire de 

la CBJC) et M. Claude Sauvé (président) 

CONSERVATION VOLONTAIRE DES MILIEUX HUMIDES EN TERRES 
PRIVÉES SUR LES TERRITOIRES DE STONEHAM-ET-TEWKESBURY ET 
DE SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER 



 

Inscription en ligne 
 
Les résidents de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier peuvent s’inscrire en ligne 
sur le site Internet suivant : 

   
 Pont-Rouge :  www.ville.pontrouge.qc.ca 
 

Les autres villes participantes sont : Pont-Rouge, Donnacona, 
Saint-Basile, Saint-Raymond, Lac-Sept-Îles, Cap-Santé et 
Neuville. 

**Pour les résidents des autres municipalités non énumérées, vous 
devez utiliser le système d’inscription de la Ville de Pont-Rouge ou 
de la Ville de Donnacona.  
 
Tarification familiale 

Pour les familles, le club de baseball dispose d’une tarification 
familiale; 1er participant : tarif régulier ci-dessus, 2e participant : 
10 $ de rabais, 3e participant : 20 $ de rabais, 4e participant et 
les suivants de la même famille : 30 $ de rabais. 
 
Modes de paiement (selon la municipalité) 

En ligne :  AccèsD Desjardins, Banque Nationale, Banque 
Scotia, Banque de Montréal ou Banque Royale, 
Visa et MasterCard 

Sur place : Argent, paiement direct ou chèque 
 

Paiements différés 
Il est possible de se prévaloir du paiement différé. Vous 
devez acquitter 50 % de la facture lors de l’inscription et 
l’autre 50 % est payable par chèque (remis au Service des 
loisirs) ou en ligne, en programmant automatiquement le 
second versement dans votre système bancaire. Le second 
versement est prévu pour le 30 avril 2018.  

Catégories 
Années de 
naissance 

Tarifs** 
Pont-Rouge, Donnacona, 

Saint-Basile, Sainte-
Catherine-de-la-J.-C., Saint-

Raymond, Lac-Sept-Îles, 
Cap-Santé, Neuville 

Novice 2011-2012-2013 
(5 à 7 ans) 95 $ 

Atome 2009-2010  
(8-9 ans) 

165 $ 
  

Moustique 2007-2008  
(10-11 ans) 185 $ 

Pee-Wee 2005-2006  
(12-13 ans) 195 $ 

Bantam 2003-2004  
(14-15 ans) 200 $ 

Midget 2000-2001-2002 
(16 à 18 ans) 205 $ 

48   

Informations complémentaires 
 

À compter du 9 mars 2018, des frais administratifs 
supplémentaires de 5 $ seront ajoutés au tarif 
d’inscription.  

À compter du 9 mars 2018, il est possible que nous 
refusions des inscriptions. Cette procédure a pour but 
d’améliorer le travail des bénévoles afin d’inscrire le bon 
nombre d’équipes aux ligues et ainsi mieux planifier le 
début de saison. 

 
Terrains utilisés en 2018 

Catégorie Novice 
Programme d’initiation au baseball 

 

Pour les jeunes joueurs, le programme novice initie les jeunes 
aux bases du baseball (attrapé, frappé, lancer, etc.) et offre 
les premières expériences de match aux jeunes. 
 

Début : Samedi 19 mai 2018 (à confirmer) 
Horaire : Les samedis matin jusqu’à la fin des classes, 
 les jeudis soir ensuite 
Durée : 12 à 16 rencontres (selon température) 

 

Les parents doivent demeurer sur place durant les activités et 
peuvent être requis sur le terrain selon l’exercice et les 
besoins de l’entraineur. 
 

Camp de printemps 2018 
 

Le Club de baseball les Indiens DPR tiendra un camp de mise 
en forme (8 ans et +), les samedis 17, 24 et 31 mars 2018.  
 

Coût : 40 $/joueur. 
Les inscriptions pour ce camp de printemps se dérouleront au 
même moment que les inscriptions pour l’été.  
 

Obtenez 50 % de rabais à votre inscription au camp de 
printemps en vous inscrivant EN LIGNE ET LORS DE LA 
PÉRIODE D’INSCRIPTION. 
 

Ce camp est facultatif et permet aux joueurs de bien se 
préparer à la prochaine saison. C’est une occasion pour les 
entraineurs de faire une pré-évaluation des joueurs. 
 

Bénévoles, arbitres et marqueurs recherchés 
 

Nous sommes à la recherche d’entraîneurs, de marqueurs et 
d’arbitres pour l’été prochain. Si cela vous intéresse, 
donnez votre nom par courriel à baseballdpr@outlook.com. 
 

Merci de vous manifester avant le 18 mars 2018. 
 
SUIVEZ-NOUS Facebook.com/baseballdpr 

Pont-Rouge :  
Terrain des Rapides 

Donnacona :  
Terrain baseball majeur 

Pont-Rouge :  
Terrain du Collège 

Donnacona :  
Terrain baseball mineur 

Saint-Raymond :  
Terrain Alex Paquet 

Donnacona :  
Terrain Robert Bédard 

Cap-Santé : Terrain de la 
Maison des générations 

Sainte-Catherine-de-la-J.-C. :  
Parc du Grand-Héron 

COMMUNIQUÉS 
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Une priorité de deux jours est accordée aux résidents de 
Pont-Rouge. Pour profiter du rabais de 15 $, vous devez faire 
l’inscription et le paiement pendant la période d’inscription. 
 
Fermeture des installations  
Complexe Hugues-Lavallée et Piscine Lyne-Beaumont :  
Tous les samedis et dimanches, du 16 juin au 2 septembre;  
Piscine Lyne-Beaumont :  
Du 11 août au 3 septembre inclusivement pour entretien.  

Piscine Lyne-Beaumont 
418 873-4896 

INSCRIPTIONS ET DATES DE SESSION  
POUR LA NATATION 

Inscriptions/
session  Printemps Été Automne 

Inscriptions 25 au 29 mars 4 au 8 juin 13 au 17 août 

Session 
enfants 19 avril au 13 juin 

25 juin au 
10 aoùt Session 

adultes 23 avril au 10 juin 

Les inscriptions en ligne seront disponibles  
à partir de 8 h 30 la première journée  

et se termineront à 20 h la dernière journée. 

À venir 

Pour connaître la programmation aquatique des 
activités : www.ville.pontrouge.qc.ca,  

 
Pour nous rejoindre : 418 873-4896, poste 0 ou 

info@ville.pontrouge.ca 

Voici quelques cours offerts à la piscine de 
Pont-Rouge ce printemps : 

∗ Programme de natation Croix-Rouge pour enfants; 
∗ Initiation pour les poupons; 
∗ Cours privés et semi-privés; 
∗ Cours de formation pour devenir sauveteur; 
∗ Prénatal; 
∗ Aquaforme; 
∗ Maître nageur; 
∗ Prénatal; 
∗ Aquapoussette; 
∗ Aquaforme; 
∗ Programme d’entraînement  personnalisé; 
∗ Natation adultes débutants; 
∗ Entraînement et technique; 
∗ Maîtres nageurs; 
∗ Natation triathlon. 

HAMEÇONNAGE (PHISHING) 
 
L’hameçonnage consiste à créer        
des courriels et messages textes 
reproduisant les envois d’entreprises, 
d’institutions financières et d’organismes 
gouvernementaux légitimes. Ces 
messages, envoyés à une grande quantité 

d’individus, ont pour objectif de tromper leurs destinataires 
afin de leur soutirer des renseignements personnels et 
financiers de nature confidentielle tels des numéros de carte 
de crédit, des renseignements bancaires, des numéros 
d’assurance sociale ainsi que des mots de passe. Une fois 
ces informations personnelles obtenues, ils pourront être 
utilisés pour usurper l’identité de la victime ou être vendus à 
un autre individu dans le même but. 
 
Le détournement de domaine, ou pharming, est une autre 
technique employée par les fraudeurs pour obtenir des 
renseignements personnels. Il consiste à effectuer une 
opération de piratage nommée « empoisonnement DNS » 
afin de rediriger le trafic d’un site Internet légitime vers un site 
factice. En entrant l’adresse Internet d’un site dans le 
navigateur, les victimes croient alors accéder au site légitime. 
Ils accèdent cependant à une version falsifiée, qui enregistre 
les informations personnelles qui y sont inscrites. Les 
banques, les sites d’enchères en ligne tels qu’Ebay et de 
paiement en ligne tels que Paypal sont donc les sites les plus 
fréquemment falsifiés. 
 
CONSEILS 

1. Vérifiez l’orthographe : ces courriels sont souvent remplis 
de fautes; 

2. Si vous avez des doutes, communiquez avec votre 
institution financière; 

3. Méfiez-vous des courriels vous demandant vos 
renseignements personnels en ligne. Les institutions 
financières ne vous demanderont jamais de tels 
renseignements par courriel; 

4. Évitez de cliquer sur des liens insérés dans un courriel; 
5. Ne divulguez jamais de renseignements personnels ou 

financiers par courriel; 
6. Vérifiez régulièrement vos relevés bancaires; 
7. Assurez-vous de la présence du petit cadenas jaune 

dans le coin inférieur droit de votre ordinateur, pour les 
utilisateurs d’Internet Explorer, ou du cadenas dans la 
barre d’adresse , pour les utilisateurs de Firefox; 

8. Vérifiez que l’adresse du site Internet débute par 
« https:// »; 

9. Assurez-vous que l’adresse du site est bel et bien celle 
que vous avez l’habitude d’utiliser (par exemple :        
http://www.desjardins.com par rapport à        
http://www.desjardins1.com). 
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OFFRES D’EMPLOI 

Tu aimes les enfants, la nature, le plein air, les défis et le 
monde imaginaire? Le Camp de jour du Domaine Notre-
Dame inc., centre de plein air familial, est à la recherche 
d’étudiantes ou d’étudiants pour réaliser sa programmation 
estivale. Les candidates et candidats doivent faire parvenir 
leur curriculum vitae à l’attention de Mme Diane Dufour, par 
courrier électronique à l’adresse suivante : 
animationdnd@hotmail.com.  
 
Pour des renseignements supplémentaires, appelez au 
418 780-6719, poste 105. 
 
Sauveteur/Sauveteuse 
Surveille de façon continue et sécuritaire la piscine. 
Collabore à l’animation d’activités récréatives. Voit au 
respect d’autrui, des règlements et politiques du Domaine 
Notre-Dame.  
 
Qualifications requises 
Avoir au moins 16 ans et détenir son brevet sauveteur 
national de piscine.  La connaissance en sports aquatiques 
et la capacité à animer des groupes de jeunes seraient un 
atout. Être disponible les 25, 26 et 27 mai pour le pré-camp. 
 
Nombre de postes : 1 
 

Nombre d’heures/semaine :  
environ 35 heures, selon les besoins 
 

Salaire : selon expérience 
 
Période : du 22 juin au 20 août 
 

Aide moniteur/Aide monitrice 
Assiste le moniteur(trice) ou le coordonnateur dans 
l’ensemble des tâches et voit à soutenir les interventions. 
Remplace les moniteurs(trices) malades ou absents. Aide à 
la préparation, à l’organisation et à la réalisation d’activités 
du camp de jour.  
 
Qualifications requises 
Avoir au moins 16 ans au 25 juin. Expérience de camp ou 
de terrain de jeu est un atout. Être disponible les 25, 26 et 
27 mai pour le précamp. Être autonome, responsable, 
dynamique, créatif et aimer le travail en équipe. 
 
Nombre de poste : 5 
 

Nombre d’heures/semaine :  
environ 40 heures, selon les besoins 
 

Salaire : selon expérience 
 

Période : du 25 juin au 17 août 

OFFRE D’EMPLOI ÉTÉ 2018 
 
Tu as le goût de te mettre en forme et de travailler à 
l’extérieur, tu es sérieux.  
 
Voici un travail pour toi * : 
 
PATROUILLEUR À VÉLO  
(Préposé à l’accueil et à la sécurité) 
 
Fonctions :  

• Assurer l’accueil et la sécurité sur la Vélopiste Jacques-
Cartier/Portneuf; 

• Procurer de l’aide aux cyclistes; 
• Donner les premiers soins; 
• Faire appliquer la réglementation; 
• Informer les utilisateurs sur les attraits de la région; 
• Faire de petits travaux d’entretien; 
• Effectuer diverses tâches connexes; 
• 30 à 35 heures/semaine. 
 
Qualifications requises :  

• Être étudiant à temps complet et retourner aux études à 
l’automne; 

• Être sociable et aimer le contact avec le public; 
• Être autonome et débrouillard; 
• Avoir un intérêt pour le vélo; 
• Avoir 16 ans et plus; 
• Être disponible toutes les fins de semaine de l’été.   
 
*Veuillez noter que la forme masculine utilisée dans cette offre 
désigne aussi bien les filles que les garçons. 
 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae  
avant le 13 avril 2018 à : 
 
Société de la piste Jacques-Cartier/Portneuf 
Comité de sélection 
100, rue Saint-Jacques, bureau 5 
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3Y1 
 
Ou par courriel au spjcp@cite.net 
 
Pour de l’information :  418 337-7525 





JONQUILLE 
2018

METTEZ DU JAUNE 
DANS VOS VIES!  

ACHETEZ VOS JONQUILLES 
DU 22 AU 24 MARS 2018 

 
IGA DES SOURCES 

SUPER C 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS 

 
MERCI DE FAIRE LA DIFFÉRENCE ! 
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